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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 14 août. 

ARRÊT DE PARTAGE. — JUGES DÉPARTITEURS. •— PRÉSIDENT DE 

LA CHAMBRE OU LE PARTAGE S'EST DÉCLARÉ. 

Le président d'une chambre dans laquelle un partage s'est 

déclaré, el lors duquel il ne faisait point partie do celle 

chambre, n'a pas pu figurer en sa seule qualité de président 

au nombre des juges départi teurs appelés à le vider. Son cou-

cours a été illégal s'il y avait sur le tableau des juges plus an-

ciens que lui appartenant à cette chambre et qui n'assistaienl 

pas à l'arrêt de partage. (Arrêts conformes des 27 avril 1841 
et 20 avril 1842.] 

Admission dans le même sens du pourvoi de la commune 

de Laruns, au rapport de M. le conseiller Glandaz et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plai-
dant, M

e
 Martin (de Strasbourg). 

MARIAGE. — NULLITÉ. — DONATION. — NULLITÉ. 

La donation ou cession déguisée sous la forme d'une dona-

tion qui a été faite en vue et en faveur d'un mariage déclaré 

nul depuis comme réprouvé par l'ordre public, est nulle com-
me le mariage lui-même. 

Spécialement, un mariage contracté après un premier ma-

riage dissous par le divorce prononcé en première instance, 

mais avant qu'il eut été statué sur l'appel du jugement de pre-

mière instance dans un pays où l'appel était d'ordre public (le 

pays de Vaud), a dù être déclaré nul (ce point n'était pas 

contesté dans l'espèce), et cette nullité a nécessairement en-

traîné celle des donations faites en vue de ce mariage. C'est 

cette conséquence que le pourvoi s'est vainement efforcé de 
combattre. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plaidant 
M" Cuénot, du pourvoi de la dame Lavanchy. 

INSTANCE D APPEL. ■ DEMANDE NOUVELLE. 

Il n'y a pas nouvelle demande dans le fait d'avoir conclu, 

sut l'appel, à la destruction de travaux qui empêchaient le de-

mandeur de jouir des eaux d'une source interceptées par les 

travaux, et qui alimentaient deux autres sources, dont la 

jouissance lui était assurée par son titre et par sa possession, 

quoique, d'après l'ambiguïté des termes de l'exploit introduc-

tion put supposer que la demande originaire était bornée à 

U jouissance de ces deux dernières sources, si, d'ailleurs, le 

faie n'est qu'apparent et qu'il résulte, évidemment (ce que la 

Cour de cassation a le droit de rechercher, en rapprocha t 

entre eux les actes judiciaires dont l'interprétation lui appar-

tient), que les conclusions nouvelles ne renferment rien d'e.x-

Bnsif, par rapport à la demande originaire, et n'en sont que 
l'explication naturelle. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 

conclusions conformes de M. le conseiller Glandaz, faisant 

Wnous d'avocat-général ; plaidant, M« Hardouin, (Rejet du 
pourvoi du sieur Tourtoulon.J 

UML, SOUS-LOCATAIRE. ■—■ ACTION DIRECTE DU BAILLEUR. 

Le propriétaire a l'action directe contre le sous-locataire 
lusqu'à concurrence du prix de sa sous-location. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Larcher de 

lourcelles contre un arrêt de la Cour d'appel de Poitiers, qui 
a jugé que l'article 1753 du Code civil ne confert au proprié-
la

ire qu'un droit réel sur les meubles du sous locataire gar-

nissant les lieux loués et ne créait aucune obligation person-

nelle de la part de ce sous-locataire en faveur du propriétaire. 
.Voir - - - - ■ en ce sens un arrêt d'admission du 6 de ce mois, rap-
porté dans le Bulletin de ce même jour.) 

SOCIÉTÉ. — NON RÉALISATION DU FONDS SOCIAL. — NULLITÉ. 

Une société qui n'a pas pu fonctionner pour défaut de réali-

ton un fonds social est une société qui n'a jamais eu d'exis-

ice réelle, quoiqu'elle ait existé sur le papier et que l'acte 
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Bulletin du 18 août. 

»HAT10N DE CORPS. — JUGEMENT QUI LA PRONONCE . — AP-

PEL. — DÉSISTEMENT. — TRANSACTION. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 18 août. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — LETTRE DE CHANGE. 

L'homologation du concordat est obligatoire pour tous les. 

créanciers du failli. Spécialement, le porteur d'une lettre de 

change ne peut, nonobstant la disposition de l'art. 140 du Code 

de commerce, réclamer la garantie solidaire de celui qui lui 

a transmis la lettre de change par endossement, alors que ce 

dernier est tombé en faillite depuis l'époque de l'endossement 

et a été admis au concordat. (Art. 516 du CoJe de com-
merce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de laMeur-

the), et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Bonjean, de deux jugemens rendus les 13 septembre 1849 et 

9 janvier 1 851 , par le Tribunal de commerce de Montargis. 

(Pommier contre Sadout. Plaidant, M
e
 Heguin-Billecoq.) 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. — FORMATION IRRÉGULIÈRE DES LISTES. 

— OUVERTURE A CASSATION. —-PUBLICITÉ. 

On ne peut se faire un moyen de cassation de ce qu'une per-

sonne, portée indûment sur la liste dressée par le conseil gé-

néral, en conformité de l'art. 29 de la loi du 3! mai 1841, a 

été choisie parla Cour d'appel, agissant en vertu de l'art. 30, 

pour faire partie d'un jury spécial d'expropriation. L'art 42 

ne fait un moyen de cassation que de la violation de l'art. 30, 

et non de la violation de l'art. 29 de la loi. L'indue inscription 

sur la liste était le fait du conseil général et non de la Cour 

d'appel, et il n'appartenait pas à celle-ci de rectifier, ni de 
réformer la liste dressée par le conseil général. 

Aucune formule sacramentelle n'est prescrite pour constater 

la publicité des opérations du jury ; il suffit que cette publici-

té résulte de l'ensemble et du rapprochement des diverses 

constations du procès- verbal. (Art. 37 de la loi du 3 mai 
1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Bonjean, d'un 

pourvoi dirigé contre une décision du jury d'expropriation et 

une ordonnance du magistrat-directeur de ïarascon, toutes 

deux en date du 2C avril 1851. (Satisse contre le préfet des 

Bouches-du-Rhône. Plaidant, M" De la Chère et De Verdière.) 

NOTA . Sur la première question, la Cour avait décidé déjà, 

par un arrêt du 24 novembre 1846, au rapport de M. le con-

seiller Renouard, que l'irrégularité des opérations du conseil 

général ne donnait pas ouverture à cassation. Il en est autre-

ment lorsque l'irrégularité porte sur les opérations de la Cour 

d'appel. (Voyez un arrêt de cassation rendu, le 10 avril 1850, 
au rapport de M. le conseiller Laborie.) 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 18 août. 

LETTRE AUTOGRAPHE DE MONTAIGNE. — REVENDICATION PAR 

LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE CONTRE Ml FEUILLET DE CON-

ÇUES. 

Celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose peut la re-

vendiquer contre celui entre les mains duquel il la trouve, 

quelque incontestable que soit la bonne foi de ce dernier. Le 

demandeur, en pareil cas, à défaut de la preuve littérale, 

qu'il n'a pu se procurer, est reçu à justifier son droit par 

des présomptions graves, précises el concordantes. 

(Voir les plaidoiries de M" Marie, avocat de la Biblio-

thèque, et v.haix-d'Est-Ange, avocat de M. Feuillet de 

Conches, et les conclusions de M. l'avocat-général Mey-

nard de Franc, dans la Gazette des Tribunaux des 5 et 
6 août). 

Les débats auxquels a donné lieu la réclamation de la 

Bibliothèque nationale devaient aujourd'hui recevoir une 

appréciation définitive. L'auditoire était nombreux, et at-
tentif. 

La Cour a rendu son arrêt en ces ternies (contrairement 

aux conclusions de M. l'avocat-général] : 

« La Cour, 

« Considérant, en droit, que celui qui a perdu ou auquel il 

a été volé une chose, peut la revendiquer contre celui entre 

les mains duquel il la trouve, quelque incontestable que soit 
la bonne fol de celui-ci ; 

« Considérant que le demandeur, en pareil cas, n'est pas 

dans l'obligation de produire une preuve littérale des faits sur 

lesquels il fonde sa demande, puisqu'il ne lui a pas été possi-

ble de se la procurer ; qu'il est donc onstant qu'aux termes 
des articles 1318 et 1353 du Code civil, il a le droit d'invo-

quer, pour justifier ses assertions, des présomptions graves, 
précises et concordantes; 

« En fait, considérant que, de 1820 à 1823, il a élé publié à 

Paris un ouvrage intitulé : Galerie française ou Collection de 

Portraits des hommes et des femme- célèbres qui ont n lustré 

la France dans les 1C«, 17
e
 et 18

e
 siècles, avec fac-similé d'au-

tographes ; 

« Considérant que, dans le premiervolume de est ouvrage, 

p. 135, il se trouvo uue notice sur Montaigne, qui est suivie 

de la lettre autographe de Mou'aignc possédée aujourd'hui 

par Feuillet; . , , 
« Considérant que, dans une note portant le n° 12, et insère 

à la tin du volume, p. 281, Goujet, éditeur de l'ouvrage, 

avant de reproduire en caractère d'imprimerie la lettre sus-

dite, s'exprime ainsi : « La lettre suivante est la seule de Mon-

taigne que possède la Bibliothèque royale; elle fait partie du 

volume ayant pour titre Lettres françaises de divers grands 

hommes, et est adressée à M. Du Puy, conseiller du roi en sa 
cour et Parlement de Paris ; » 

« Considérant qu'il ressort de ce premier document que, 

s'il faut en croire Goujet, la lettre revendiquée par la Biblio-

thèque faisait partie d'une des collections de cet établissement 

public, et ce, soit en 1820, soit au commencement de 1821 ; 

« Considérant que les diversesénonciations dont se compose 

la déclaration de Goujet, les circonstances dans lesquelles elle 

a été faite, et dont elle a été suivie, ne permettent pas d'en ré-

voquer en doute l'exactitude, la précision et la gravité ; qu'il 

est a remarquer : l°que tous les autographes dont le fac-simi-

lé est publié dans le premiervolume de la Galerie française, 

ont été empruntés à la Ribliothèque royale, à l'exceptien d'un 

seul, et que la provenance en est exactement indiquée ; 

« 2° Que l'attention de Goujet était tout particulièrement ap-
pelée sur l'autographe de Montaigne, puisqu'il le signalait 

comme le seul que possédât la Bibliothèque royale, ce qui 

passait pour vrai aux yeux de tous, en 1820 et 1821 ; que la 

déclaration sur la provenance de cet autographe unique n'a 
fronc pas dù être faite légèrement ; 

« 3° Que Goujet ne se bornait pas a énoncer une lettre de 

Montaigne, contenant une recommandation, mais publiait un 

fac-similé de la lettre entière, livrée ainsi au public et au fond 

et en la forme; qu'il ne se borne pas non plus à annoncer qu'elle 

est la seule que possède « la Bibliothèque royale, qu'elle fait 

<t partie d'un volume ayant pour titre : Lettres françaises de 

« divers grands hommes, et est adressée à M. Du Puy, conseil-

« 1er du roi en sa Cour et Parlement de Paris; » que cette 

double indication, quoique légèrement inexacte en ce qui con-

cerne le titre du volume, signalait suffisamment à tout biblio-
thécaire ou bibliothèque la collection Du Puy; 

« 4° Que Goujet renvoie une seconde fois à ce volume intitulé: 

Lettres françaises de divers grands hommes, à l'occasion du 

fac-similé d'une lettre de Pasqnier, qu'il dit avoir empruntée 

à ce même volume. (Voir note 18, page 284 du 1
er
 volume de 

la Galerie française); 

« Considérant que Goujet, interrogé en 1837 par le docteur 

Payen, qui n'avait pas trouvé à la Bibliothèque la lettre de 

Montaigne, dont le fac-similé avait été publié dans la Galerie 

française , a persisté à soutenir avec énergie que c'était bien 

à la Bibliothèque royale qu'il avait vu et touché la lettre ori-

ginale tle Montaigne dont il avait donné le fac-similé en 1820 

ou 1821, en ajoutant qu'elle lui avait été indiquée par Méry et 

l'abbé Lépine, qui lui parurent l'avoir nouvellement examinée, 

que le docteur Payen, qui fait do tout ce qui se rattache à Mon-

taigne l'objet de ses études spéciales, ne paraissait pas douter 

de la véracité de Goujet, et attachait même une grande im-

portance à sa déclaration, lorsqu'il a publié, en 1837, sa 

Notice bibliographique sur Montaigne, quoique cependant il 

' eut ii cette époque fait avec Goujet la visite à la Bibliothèque 

royale, dont il a depuis, dans un travail manuscrit rédigé en 

avril'1850, c'est-à-dire dans le cours du procès, signalé quel-

ques circonstances comme pouvant ébranler la foi due audit 

Goujet, dont il constatait l'aptitude, en 1837, en disant, page 

12 de la notice sus énoncée, qu'il s'était occupé avec zèle et 

succès de la recherche et de l'imitation des autographes; 

« Considérant que les diverses investigations de Jubinal, ex-

posées dans sa brochure intitulée: Une lettre inédite de Mon-

taigne, et publiée en 1850, constatent encore, sous un certain 

rapport, l'exactitude et la gravité de la déclaration de Gou-
jet ; 

« Considérant que si Goujet eût fait calquer l'autographe 

dont il s'agit dans un volume de Lettres françaises appar-

tenant à Lémontey, dont rien d'ailleurs ne constate ou n'indi-

que l'existence, il n'eût pas manqué d'annoncer qu'il devait 

cette communication d'un autographe si rare à l'obligeance 

dudit Lémontey, qui était .'on collaborateur, avec lequel il 

devait être en relations journalières, puisque c'est par lui 

qu'ont, été rédigées quatre des notices insérées dans le premier 
volume de la Galerie française ;* 

« Considérant que l'affaiblissement des facultés mentales de 

Goujet, survenu et constaté judiciairement en 1845, dans des 

circonstances particulières, ne saurait en rien diminuer la va-

leur de ce qu'il a fait imprimer en 1820 et de ce qu'il a répété 
en 1837 ; 

« Considérant que les catalogues de la Bibliothèque, et plus 

particulièrement le catalogue original del720, concordent avec 

la déclaration de Goujet, en ce sens qu'ils établissent que la 

Bibliothèque a dù posséder depuis 1721 des lettres de Mon-
taigne et de Pasquier ; 

« Considérant qu'en avril 1720 les héritiers du président de 

Ménars, qui avait acquis la collection des manuscrits de Pierre 

et Jacques Du Puy, l'ont revendue à Joly de Fleury qui, en juil-
let 1754, l'a lui-même revendue au roi ; 

« Considérant que lors de la vente consentie au profit de 

Joly de Fleury par les héritiers de Ménars, il avait été dressé 

un catalogue ou état détaillé des volumes vendus; que chaque 

volume y est indiqué : 1° par un numéro d'ordre ; 2° par une 

indication sommaire du contenu, savoir : les noms des princi-

paux auteurs des lettres, les titres desdits traités ou autres 
écrits ; 

« Considérant que le titre original, revêtu des signatures 

des femmes Charvau de Neuville eldeNozieux, d'une part, et de 

Joly de Fleury de l'autre, en ce qui concerne la vente de 1720, 

et de celle de l'abbé Sallier, garde de la Bibliothèque du roi, 

en ce qui concerne le récolement qui a été fait en 1751, est re-

présenté à la Cour, et qu'on y lit à la page 828 une mention 
ainsi conçue : « N° 712. Lettres de plusieurs personnes de 

qualité: Ronsard, Henry Etienne, Coquclay et Du Puy, de 

Montagne, » et plus bas: «Pasquier, » indépendamment de 
beaucoup d'autres , 

« Considérant qu'il ressort d'un grand nombre de docu-

mens imprimés qu'il a été longtemps d'usage de donner a Mi-

chel de Montaigne, l'auteur des Essais, le nom de Montagne-

que, d'après tous les élémens de la cause, éclairés surtout pâl-

ie témoignage de Goujet, c'est donc bien à l'auteur des Essais 

que s applique la mention ci dessusel non à quelque autre du 

nom de Montagne, contemporain de l'auteur des Ejssais, mais 

sans célébrité aucune, ou à un Montagu ou Montagne, qui vi-

vait à la fin du xvi
e
 siècle ou au commencement du'xvir et 

dont les lettres, dès lors, n'auraient pas été cassées parmi 
celles des personnages des xvi* et xvil' siècles; 

« Considérant que l'état matériel de la pièce qui fait l'objet 

du procès ne contredit pas les faits ci dessus; que, s'il est vrai 

que sur ladite pièce on n'aperçoit pas la trace de l'aiguille du 

relieur, on y reconnaît des traces décolle qui révèlent l 'existence 

d'un onglet; que l 'autographe a donc, pu être détaché ou dé-

collé dessus l 'onglet sans qu'il apparaisse de lacération, ètqué 

si l'onglet ne se retrouve pas au volume 712, c'est qu'il a dû 

disparaître comme inutile, lors de la reliure, fuite de 1828 à 

1833, par substitution à l'ancien cartonnage primitif; que l 'é-

tat matériel du fac-similé n'indique pas non plus que le calque 

ait dû être fait sur une feuille détachée ; qu'enfin il esl établi 

par l'examen de divers autres volumesde la collection Du Puy' 

qu 'il n'est pas fait usage de l'onglet seulement pour les feuilles 

simples, mais quelquefois aussi pour les feuilles doubles; 

« Considérant qu'en c t état il demeure démontré qu'il y a 

au procès présomptions graves, précises et concordantes que 

l'autographe de Montaigne possédé par Feuillet, a appartenu à 

la Bibliothèquénationalff, du domaine de laquelle il n'a pu sor-

tir que par une soustraction, et qu'il doit dès lors être restitué 

à cet établissement public, quoiqu'il soit manifeste au plus haut 
degré que Feu i ! leL a complètement et constamment ignoré les 

vices de sa possession, qu'il a possédé publiquement avec une 

entière bonne foi l'autographe revendiqué, quoique cette bonne 

foi ressorte notamment des offres de restitution qu'il a faites 

avant toute contestation en 1837 et en 1850, ce qui aurait dù 

mettre obstacle aux attaques dirigées contre sa loyauté dans les 
écritures produites aux débats; 

« Infirme le jugement de première instance; 

« Au principal, ordonne que Feuillet sera tenu de remettre 

immédiatement à Naudet ès-noms la lettre autographe de 

Montaigne, énoncée dans sa demande, sinon et faute de ce faire 

par Feuillet dans ledit délai et y celui passé, le condamne à 

payer audit Naudetès-noms la somme de 10,000 fr.; 

t Ordonne la restitution de l'amende ; condamne Feuillet aux 
dépens de première instance el d'appel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 août. 

■ HABITANT DE ROME. — CONSEIL 

A 5IOBT. — RECEVABILITÉ DU 

ARMÉE D'OCCUPATION D'ITALIE. — 

DE GUERRE. — CONDAMNATION 

POURVOI. 

Les étrangers et habitans des pays où l'armée française est 

en état d'occupation, justiciables des Tribunaux militaires, 

aux termes de l'article 9 de la loi du 13 brumaire an V, sont 

non recevables à se pourvoir devant la Cour de cassation con-

tre les jugemens rendus par les Conseils de guerre de l'armée 
d'occupation. 

Non recevabilité du pourvoi de Auguste M'oretti, caporal de 

chasseurs à pied de l'armée pontificale, contre un jugement du 

\" Conseil de guerre de l'armée d'Italie, qui l'a condamné à la 
peine de mort pourexcitation à la révolte. 

M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. Ronland, avocat-gé-

néral, conclusions conformes ; plaidant, M« Delaborde, avocat 
d'office. 

DEUX PEINES DE MORT. — REJET. 

I. Rejet du pourvoi de Louis-François Gosselin père, con • 

dornné à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de 

la Somme, du 18 juillet 1851, pour assassinat suivi de vol. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Rouland, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Jager-Schmidt, 
avocat d'office. 

II. Rejet du pourvoi de Pierre-Désiré Chartier dit Leton et 

Louis-Eiie-All'red Bordeaux, condamnés à la peine de mort 

pararrèt de laCour d'assises du Loiret, du 2 août 1851, pour 
assassinats et vols. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Rouland, avocat-général, 

conclusions conformes; plaidant, M
c
 Jager-Schmidt, avocat 

d'office. 

PEINE DE MORT. 
A RARE INDIGENE. — NON RECEVARLE. 

Non recevabilité du pourvoi de Yaya-ben-el-Miloud et Djel-

loud-bel-Prali, attendu leur qualité d'indigène, et en vertu de 

l'article 42 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, contre un 

jugement du Conseil de guerre d'Alger, qui les a condamnés, 
le 9 juin 1851, à la peine de mort, pour assassinat. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Bouland, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M« Jager-Schmidt, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Antoine Sautet, condamné par la Cour d'assises de la 

Dordogue à vingt ans de travaux forcés, pour tentative' d'as-

sassinat;—2° De Joseph-Duleux-Stanislas-Gustave Noël (Som-

me), quinze ans de travaux forcés et dix ans do réclusion, pour 

vols qualifiés; — 3° De Guillaume Mazé (Finistère), dix ans de 

travaux forcés, vols qualifiés; — 4° De Alexis Bauër (Seine), 

six ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — 5» De Etienne 

Dalbavie (Dordogue), cinq ans de réclusion, fausse monnaie ; 

— 6° De Henri-Adolphe Mayer (Seine), huit ans de réclusion, 

faux en écriture privée ; — 7» De Louis- Pascal Délaye (Basses-

Alpes), travaux forcés à perpétuité, assassinat; —8° De Marie-

Louise Conan, femme Pataugé (Finistère), travaux forcés à per-

pétuité, viol; — 9° De Pierre-François Paillard (Seine), vingt 

ans de travaux forcés, attentat à la pudeur ; — 10° De Marie-

Jeanne Potay (Finistère), huit ans de travaux forcés, attentat à 

la pudeur ; — 11° De Louis Poisson (Finistère), huit ans de 

travaux forcés, attentat à la pudeur ;— 12° De Eugène Labau-

méet sa femme (Bas-Rhin), quinze ans de travaux forcés, faux 

en écriture de commerce ; — 13° De Jean-Marie Neroui (Cour 

d'appel de Paris, chambre d'accusation), renvoi devant les as-

sises de la Seine, pour détournement de mineure. 

Bulletin du 16 août. 

1MIHUMERIE. — CONTRAVENTION. — DÉCLARATION. — PROCÈS-

VERBAL. 

La déclaration de l'imprimeur qui veut imprimer et le dé-

pôt des exemplaires exigés par l'art. 14 de la loi du 21 octo-
brel8l4 ne peuvent être faits simultanément. 

La déclaration de l'imprimeur doit être remise au secrétariat 
de la prélecture; la bonne foi de l'imprimeur qui, se confor-

mant a un usage constant, aurait fait cette remise à la sous-

preiècture de son arrondissement, ne saurait faire disparaître 
la contravention. 

Les contraventions prévues par l'art. 10 de la loi du 21 oc-

tobre 1814, ne doivent pas, à peine de nullité, être constatées 

par des procès-verbaux, conformément aux articles 20 et 21 
de cette loi, et de l'art. 7 de l'ordonnance du 24 octobre do la 

même année; la preuve peut en être fuite, conformément aux 

articles 151 etsuivans du Code d'instruction criminelle et sur 
la poursuite du préfet. 

Rejet du pourvoi de Etienne Leboyer contre un arrêt de la 
Corn- d appel de Riom, du 9 juillet 1851, qui l'a condamné à 

1,000 fr. d'amende pour contravention à la loi sur l'impri-
merie. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Rouland, avocat-
general; conclusions conformes; plaidant, M" Henri Nouguier 
avocat. 

MAXIME elecla una via non datur regressus ad alteram. — TRI-

BUNAI. CIVIL. — TIlinUXAL CORRECTIONNEL, 

La maxime eUcta una via non datur regressus al alteram 
n'est pas applicahle dans le cas où un Tribunal civil ayant été 

saisi d'une demande en validité de saisie-arrêt le Tribunal 

correctionnel aurait été saisi, avant que le Tribunal civil n'ait 

statué, d'une plainte en abus de confiance résuliunt du détour-

nement des fonds faisant l'objet de la saisie-arrèt dont la va-
liditéétait demandée. 

Ces deux actions no sont pas identiques et sont essentielle-

ment distinctes Uuns leur objet : l'une a pour bat l'exécution 
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d'une obligation ; l'autre est une demande en restitution et en 

dommages intérêts fondée sur un délit. 

Les dispositions de l'article 171 du Code de procédure ci-

vile, sur la litispendance, n'établissent pas une incompétence 

absolue, et lorsque la juridiction correctionnelle est compé-

tente pour statuer sur une plainte lui déférant un délit, elle 

est incontestablement compétente pour statuer et sur le fond 

et sur les exceptions préjudicielles.^ 

Rejet du pourvoi d'Augustin-Jacques Delacourtie, contre un 

arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 28 mai 1851, qui are-

tenu la connaissance de la plainte en abus de confiance portée 
contre lui par Charles Silburn. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur ; M. Rouland, avocat-

général, conclusions conformes; plaidans, M's Morinet Groualle, 

avocats. 

La Cour a en outre rejeté leSipaurypig : 

1° De Suzanne Vignal, contre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Dordogue, qui l'a condamnée à dix ans de travaux forcés 

pour infanticide; — 2° De Marie Lety, femme Abyven (Finis-

tère), travaux forcés à perpétuité pour incendies; — 3° De 

Pierre Tanesie (Somme), travaux forcés à perpétuité, viols; — 

4° De Anloine-liippolyte Tlioré de la Hache, contre un arrêt de 

la chambre d'accusation de la Cour d'appel d'Amiens, qui l'a 

renvoyé devant la Cour d'assises de l'Aisne pour faux en écri-

ture privée. 

pas un 

ou huit mois. 

Jean Louis : Monsieur le président, je n'entend» 

mol, et je suis pourtant fort intéressé à cette déposition
1
' 

M. le président an lémoîfl : Parlez donc plus haut 

Le témoin continue d'expliquer qu'on s'aperçut qu'il avait 

été employé dans la police, et qu'une lettreq
r
uj le dénonçait fut 

insère dansies journaux. Les sociétés secrèies se réunirent 

pour statuer sur don compte et il fut condamné à mort C'est à 

la suite de ces faits qu'il s'ejtdéc>déà faire des révélations 

D. Donnez-nous des détails sur l'organisation de 
tés,? — R. Il y avait des cotisation? de 50 

II" CONSEIL DE GUERRE DE LA 6 e 

SÉANT A LYON. 

DIV. MILITAIRE 

(Correspondance extraordinaire delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Couston, colonel du 13' de ligne. 

Audience du 16 août. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

La consigne donnée hier par M. le président s'exécute avec 

rigueur. Des laissez- passer sont exigés de toutes les personnes 

qui pénètrent par le petit escalier conduisant au prétoire. 

De très bonne heure quelques dames, parentes des accusés, 

gagnent rapidement le banc qui leur a été assigné hier par M. 

le président. On remarque parmi elles l'épouse de l'accusé Al-

phonse Gent, M Ue Mathilde Borel. 

A dix heures et demie tous les témoins traversent la salle; 

dans leur nombre figurent plusieurs officiers de gendarmerie 

en grande tenue. 

M. le président Couston prend seul place à son fauteuil et 

examine attentivement des papiers. 

En ce moment arrive M. Léo de Laborde, représentant du 

peuple; il cause avec M. Sain d'Arod, l'auteur de la messe en 

requiem chantée à la chapelle Sixtine à Rome. 

On procède à l'appel des accusés; un d'eux est absent, c'est 

Bouvier. 

M. le président se rend en chambre du conseil. Bientôt le 

signal est donné par le capitaine Montlouis, la cloche retentit 

el le Conseil apparaît. 

M. le colonel Couston : La séance est ouverte. M c Emile Olli-

vier, veuillez représenter l'accusé Bouvier, que je dispense de 

venir à la séance. Il va être procédé à l'audition des témoins. 

Je recommande au public le plus profond silence. (Au plan-

ton.) Faites entrer le premier témoin. 

Jean-Camille Bergeret, commissaire spé-

Veuillez dire au Conseil ce que vous savez 

ces socié-
centiinespar mois 

que je remettais au secrétaire de la société, M. Jouvenne II' v 

a eu un congrès à Valence, le 29, où Marescot assistait. Des co-

tisations ont aussi été versées dans les mains de M Jean 
Louis. 

Premier témoin 

cial de police. 

M. le président 

de cette affaire? 

(Nous avons publié sa déposition écrite, lue devant le Con-

seil de guerre.) 

Le témoin : Dans les derniers mois de 1849, M. Gent vint à 

Lyon assister devant les Conseils de gueire les prévenus com-

promis dans l'insurrection du 15 juin. Les succès qu'il obtint 

lui donnèrent une certaine popularité. Il parvint à recomposer 

les débris des chefs démocratiques dispersés dans la journée. 

A l'issue de ce procès, M. Gent resta à Lyon. Il n'y avait au-

cun lien de famille, pas de fortnue. Son ministère avait été 

prêté gratuitement aux inculpés. Des renseiguemens que j'ob-

tins m'apprirent qu'il s'était uni au parti progressiste, com-

posé de bourgeois. Graduellement, il arriva aux opinions so-

cialistes les plus exagérées. Il avait des relations avec les so-

ciétés secrètes, avec la charbonnerie. 

Au mois de mai, un ficlum fut lancé par la société des invi-

sibles. M. Cent fut surveillé. Dès cette époque, le Midi com-

mençait à s'agiter ; le signal de l'insurrection devait venir de 

la Montagne ou des populations. En juin, des réunions dépar-

tementales se tinrent; elles étaient préparatoires. La première 

chose dont on s'occupa, fut une organisation, une insurrection 

ensuite. Bientôt fut formé le congrès général de Valence, que 

devait présider Gent. Là fut nommé le commandant général 

qui devait diriger le mouvement. Chacun se retira chez soi, at-

tentif au signal qui devait avertir de la prise d'armes. Juillet 

s'écoula sans que le moment ait été fixé; mais, en septembre, 

les réunions devinrent [ lus fréquentes : l'insurrection parut 

imminente; une étincelle, et aussitôt la levée des boucliers.... 

Tous les pays voisins devaient prêter main-forte au Midi et 

appuyer l'insurrection. Gent entretint les sociétés secrètes de 

ce mouvement; mais un des membres lui dit : « Il est possible 

que vos affaires commandent cette accélération dans la mar-

che des événemens, mais le moment est inopportun. » 

En octobre, une réunion eut lieu à la Quarantaine. Un des 

moins exaltés, niais dont la position commandait une haute 

confiance, un représentant du Rhône, pour avoir déjoué par 

quelques paroles prudentes de coupables projets, fut tourné 

en ridicule. On composa une chanson à son sujet. On exalta sa 

faiblesse, sa pusilanimité. 

Le 16 octobre, l'accusé Gent se rendit à Lyon. Il parcourt 

diverses villes de la Suisse. Le 19 octobre, il revint de Genève. 

J'appris qu'il se faisait écrire sous le nom de Marc, chez un 

sieur Borel, traiteur, rue Noire. 

Son arrestation ne calma pas l'effervescence des populations 

du Midi. 
Je sus que les nommés Roman et Malleval étaient venus à 

Lyon pour prendre part à la loge centrale de la charbon-

nerie. 
En janvier dernier, un nouveau congrès eut lieu à Lyon. 

Charpentier, Méric et Imbert y assistaient. Des relations s'é-

tablirent entre Chevassus et eux. On y décréta d'abord ce pro-

gramme politique, leprincipe du gouvernement direct du peu-

ple par le peuple. 

Au surplus, par moi-même, je no sais rien; je ne connais 

cesdétails que par les révélations qui me furent faites. 

D. N'avez-vous pas dit dans l'instruction écrite qu'après 

Gent ce fut Chevassus qui fut le chef de la société des invisi-

bles? — B. D'après ce qui m'a été attesté. 

M' Emile Olivier : Le témoin a-t-il communiqué à M. le 

commissaire extraordinaire ces renseignemens au sujet de l'or-

ganisation des sociétés secrètes et de leur fusion ? 

Le témoin : J'ai fait mon rapport au parquet. 

M" Oltivier : Le témoin a dit que Chevassus avait succédé 

à Gent, et tout à l'heure il a retracé la conversation qui eut 

lieu entre divers délégués et Chevassus. Or, quel lien voit-il 

entre ces rapports : le principe du gouvernement direct du 

peuple par le peuple et une insurrection dans le Midi? 

Le témoin : Gent arrêté, il ne s'agissait plus de projet d'in-

surrection. 

M' Ollicier : Je prends acte de la déclaration du témoin. 

L'accusé Genl : J'arrive, Monsieur le président, à ce qui 

m'est intime, à ce qui touche à mon honneur, à ma probité. 

Le rapport dit que je ne vivais que de plaisirs et de dissipa-

tion ; comment M. le commissaire sait-il cela (1) ? 

Le témoin : Suivant nos informations, l'accusé Gent faisait 

des dépenses qui n'étaient pas en harmonie avec son état de 

fortune. 
Deuxième témoin. — Joseph-Jean-Baptiste Lombard, em-

ployé des ponts et chaussées, demeurant k Saint-Maurice, près 

Rive-de-Gier. 

Ce témoin est un des révélateurs. 

D. Dites au Conseil ce que vous savez. — R. C'est un peu 

long. 
D. Nous avons le temps. Dites tout ce que vous savez. 

Le témoin parle d'une voix faible; on estobligéde lui laire 

.recommencer sa déposition. Il déclare qu'il se fit initier aux 

sociétés secrètes de la Nouvelle-Montagne; il devint chef de 

section et membre du comité. 11 resta dans celte position sept 

Quel est la date du 

parlé d'une fabrique 

de la poudre. 

, (1) 11 a été question dans les premières audience d'un fait 

qui se rapporterait aux antéeédens de l'accusé Alphonse Gent. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux des 28 janvier et 14 février 

1830 ; voir aussi Journal du Palais, tome l'
1
 de 1838, p. 121. ) 

M . le .président : Il faut vous arracher tous ces détails un à 

un. Vous avez cependant déposé plus explicitement devant le 
juge d'instruction. 

M. le commissaire du Goucemement : Sa déposition est du 
mois de décembre, il a pu l'oublier. 

Le témoin :ll y a six mois. 

M. le président : Dites toute la vérité; parlez. — R. Ou 

disait que le comité avait reçu l'ordre de se mettre en insur-

rection et que les chefs de section devaient être avertis quel-
ques heures à l'avance. 

Le témoin donne ici des détails confus sur le plan d'insur-
rection. Manosque était le rendez-vous général. 

D. Qui a assisté au congrès de Valence? — R. Marescaut et 

Robert. Je les ai vus de mes yeux. A mon retour de Marseille, 

j'ai vu le procès-verbal qui a été lu par Jouvenne. Le nom 

du commandant des quatre départemens du Sud était en 

blanc. Tout se prépara pour l'insurrection ; mais elle fut ren-

voyée à la rentrée de la chambre. Lorsqu'on arrêta M. Gent, 

on ne s'alarma pas ; mais il y eut des inquiétudes sérieuses, 

lorsque ce fut Longomazino, à cause des papiers qu'on disait 
avoir été saisis. 

D. Donnez-nous des explications sur la société de la Nou-
velle-Montagne. 

Le témoin donne des détails qui sont déjà connus. 

D. Que savez-vous relativement à Jean-Louis? — B. Jean 

Louis est le chef du département. Le i" dimanche de juillet 

ou d'août il y eut une réunion présidée par Jean Louis et Im-
bert. 

M. le commissaire du Gouvernement : Daumas ne devait-il 

pas assister au congrès de Valence? — B. Oui ; mais il arriva 
trop tard. 

M. le président : J'aperçois que les tribunes sont vides. Lais-

sez entrer ceux qui ont d'anciens billets, puisqu'on n'a pu en 

distribuer de nouveaux. 

M' Michel (de Bourges) : Le témoin a parlé de l'époque où 

le complot devait s'exécuter. Il a désigné les 15 et 27 août et 

la rentrée de la Chambre. Que voulait-il dire par ces mots : 

«Il n'y avait pas de fusion entre les sociétés ; ou se serait en-
tretué. 

Le témoin : Il y avait cinq sociétés. Mais comme ils n'étaient 

pasen nombre et sans accord préalable, la fusion ne put s'o-

pérer. De là ces craintes qu'on s'égorgeât en descendant dans 

la rue. La fusion avait été projetée au retour du congrès de 
Valence. 

M. le commissaire du Gouvernement 

projet de réunion des sociétés ? 

Le témoin : Le 11 juillet. 

M' Michel (de Bourges) : Lombard a 

de cartouches ; on a même saisi chez lu 

Le témoin Lombard : Je sais qui faisait de la poudre, mais 

je ne le dirai pas ; on a même saisi chez moi de la poudre. 

J'ai essuyé les conséquences d'une visite domiciliaire et d'une 
saisie. 

M' Sain : Sous les ordres de qui travaille Lombard à Saint-

Maurice, près de Rive-de-Gier? 

Le témoin : De M . Baget. 

M" Sain : A quelle époque a-t-il été suspendu de ses 

fonctions d'employé des ponts et chaussées en 1848? N'a-t-il 

pas subi, en outre, une condamnation correctionnelle ? — B. 

A cette époque je ne faisais rien ; jamais je n'ai subi de con • 

damnation. 

M' Bessat : Quel est le nom de sa mère? Je fais cette ques-

tion pour établir sa filiation. — R. Anne Coquart 

M° Bessat : Eh bien! je rapporte la preuve que cet homme 

a été condamné à quatorze mois de prison pour vol et viola-

tion de sépulture par la Cour d'Aix. 

M. le commissaire du Gouvernement : Lombard est là com-

me témoin. Il peut avoir failli autrefois et dire aujourd'hui la 
vérité. 

M. le président : Si vous avez à attaquer la moralité du té-

moin, vous le ferez plus tard, et je rappelle à tout le monde ici 

qu'il doit être silencieux et plein de respect quand le minis-

tère public parle. 

M' Michel (de Bourges) : Mais la déposition de cet homme 

nous appartient tout entière ; nous avons le droit de la discu-

ter, et la véracité d'un homme est subordonnée à sa moralité. 

Voilà pourquoi on s'étonne à bon droit qu'on puisse soutenir 

qu'un citoyen dit vrai quand il a été flétri ; et sachez-le, Mes-

sieurs, pas de discussion quand il y a des arrêts. Des arrêts 

des décisions de la justice, voilà qui mérite le respect de tout 
le monde. 

M' Bessat : Le témoin a dit qu'il n'avait fait des révéla-

tions à la police que parce qu'il avait été voué au poignard 

Mais il ne dit pas cela dans sa déposition écrite, c'est ensuite 

de révélations faites d'abord à un commissaire de police de 

Marseille. N'a t-il pas été à Neuville-sur-Saône depuis le com-

mencement du procès ? 

M. le président : Mais pourquoi cette question a-t-elle rap-

port à l'affaire ? — R. Je n'insiste pas, quoique j'ai demandé 
qu'elle fût posée. 

M" Bancel : Le témoin a dit que Robert avait été au con-

grès de Valence comme chef de section; où l'a-t-il connu? — 

R. A Gap. J'ai appris sa présence à Valence par les journaux. 

M' Bancel : Mais, lors de son interrogatoire, il a parlé d'A-

brard, commissionnaire de roulage à Gap. — R. Oui, comme 

président honoraire. 

M' Kau/fmann : Le témoin a nommé Longomazino ou Bou-

vier comme ayant assisté au congrès de Valence- mais peut-il 

préciser lequel des deux ? — R. J'ai entendu dire que c'était 

l'un ou l'autre. 

L'accusé Gent : Lombard a dit qu'on avait remis 00 francs à 

Gent, mais qu'il ne l'affirmait pas. Or, il dit dans sa déposi-
tion : « Jean-Louis a remis 60 fr. » 

M" Jousseume : Le témoin a dit que l'accusé Petitbon au-

rait assisté à une réunion, à Lyon, au mois de janvier; c'est 

l'unique charge qui pèse sur lui. Je prie M. le président de 

faire expliquer le témoin sur cette réunion : Quel jour a-t-elle 

eu lieu? Quelles questions y a-t-on agité? 

Le témoin : Elle a eu lieu mardi 14 janvier, à sept heures 

et demie du malin, dans une maison dece côté de la ville. 

M' Jousseume : Que s'est-il passé dans cette réunion? 

Le témoin : Dans cette réunion, composée surtout de char-

bonniers, on a agité la question du gouvernement direct du 

peuple. 

M' Jousseume : Ainsi, de l'aveu du témoin, il ne s'est pas 

agi dans cette réunion, d'insurrection, de complot. Or, l'insur-

rection, le complot, telle est la base de l'accusation. Quant à 

une discussion du principe du gouvernement direct du peu-

ple, elle est parfaitement légale. Elle pouvait avoir lieu dans 

un salon, sur une place publique, en plein air; pas n'était be-

soin de se réunir en secret. Au reste, je nie que Petitbon ait 

assisté à la réunion dont s'agit. 

Jean Louis : N'avons-nous pas eu quelque chose ensemble 

qui ait pu m'attirer sa haine? — R. Au contraire, il vint me 

dire de ne pas sortir si je ne voulais être assassiné. 

Daumas : Le témoin a donné le signalement de Daumas ou 

Delmasi; veut-il le désigner? — R. 11 n'est pas là. 

Troisième témoin. —M. Monnery, voyageur de commerce. 

M. le président : Dites ce que vous savez? — R. Je connais-
sais M. Alphonse Gent, lorsque, le rencontrant à Avignon, il 

eut la bonté de me présenter à son frère, Isidore Gent, avec qui 

j'étais en relations commerciales. Quelque temps après, étant 

sur le point de quitter Lyon, où se trouvait alors M. Gent, je 

lui offris ma chambre, plus favorable qu'une chambre garnie, 
pour son travail devant les conseils de guerre. Il resta envi-

ron deux mois chez moi. Un soir, j'ai trouvé M. Gent avec 

quelques personnes, et parmi elles M. Colfavru ; c'était après 

les élections de Saône-et-Loire, et on en parla, mais d'une 

manière très générale. 

D. Alphonse Gent ne vous a-t-il pas dit que sa fortune pa-

trimoniale était fort dérangée. 

Quatrième témoin. — M. Félix Emery, à Pondevès (Seine-

Inférieure), commissaire central à Lyon : . 
J'ai connu Gent en 1848, à Bordeaux. A cette époque, j ai 

saisi des statuts de la Solidarité républicaine. 
Je suis arrivé à Lyon, le 10 avril 1850. Gent y arriva quel-

que temps après. A raison de ses opinions politiques, il lut 

surveillés il logeait chez M. Monnery. Il vint un jour à mon 

bureau pour faire légaliser sa signature, je ne le connaissais 

pas; je. le vis ensuite au café du Nordj 
Le 24 octobre, je me rendis chez M. le général Gastellanuo, 

suivant mêâi habitudes. Il me demanda si M. Cent était ar-

rêtée i-i " ,'' 
J'avais su par un de mes agens que M. Gent couchait chez 

Borel. J'insistais, l'ordre d'arrestation entre mes mains, pour 

le voir. Je fus obligé de me servir d'un nom étranger pour 

pratiquer l'airreslation. J'arrivuLs à lui; il, déjeunait avec trois 

personnes. Il nie demanda ampliation de l'ordre d'-arrestalturi. 

Je lui répondis que c'était un ordre verbal du général Castel-
laune. 

Lors de ce colloque, un de mes agens s'aperçut qu'il remet-

tait deux clés à l'une des .deinbiselles Borel. Gent refusa^ de 

faire connaître son domicile. Je reçus, deux jours après, l'or-

dre de m'assurer si ces clés ouvraient les appartenions d'un 

sieur Belliscer. C'était exact. J'ai visité minutieusement les pa-

piers ; je n'ai rien trouvé. J'avais ordre de recourir aux 
plus actives investigations à l'effet de rechercher s'il n'avait 

pas reçu des écrits de Paris. , 

D. Vous avezajouté quelque chose à la déposition que vous 

venez de faire sur des faits spéciaux? — R. J'ai ajouté quelque 

chose sur les lettres, je crois. 

D. Vous avez dit que dans le courant d'octobre les bruits 

d'insurrection circulaient à Lyon. — R. Au mois de mai, en 
effet, il courait des bruits d'insurrection. 

Gent : Quand le commissaire Emery m'arrêta, ne lui dis-je 

pas de suite : « Je veux bien, je suis prêt? » Lorsque plus tard 

je me refusai à le conduire chez moi, je lui en fis connaître la 
cause. 

Le témoin : Je ne m'en souviens pas. 

Gent : M. Emery est- il bien certain que je. lui aie donné à 

entendre que je logeais à Saint-Just? 

Le témoin : Devant la dénégation de l'accusé, je ne pourrais 
pas affirmer. 

Belliscer : Est-il vrai que M. Emery ait trouvé chez moi un 

ballot d'écrits incendiaires? 

Le témoin : Je n'ai rien trouvé chez M. Belliscer, je le ré-

pète. Je dois dire seulement que je fus chargé d'exercer une 

surveillance active à propos d'un ballot d'imprimés qui me fut 

signalé comme expédié à Belliscer; ce ballot n'est pas tombé 

entre les mains de la police. Je tiens d'un ami que les impri-

més avaient été distribués; il m'en a été remis un. 

M' Sain : Lorsque les clés données par Gent à la demoiselle 

Borel eurent été remises à M. Emery, les a-t-il essayées dans le 
domicile de Belliscer? 

Le témoin : Oui , Monsieur; elles ouvraient parfaitement, 

mais elles n'étaient pas nécessaire pour entrer chez M. Gent : 

on pouvait y entrer à l'aide des clés de l'épicier. 

Borel : Arrivés à l'Hôtel-de-Vi lie, après notre arrestation, 

n'avez-vous pas dit à M. Emery de relater dans son procès-

verbal que nous avions obéi de suite à ces injonctions ? 

Le témoin : M. Gent seul m'a demandé d'exhiber mon man-

dat ; cela s'est passé dans mon bureau : du reste, ces Messieurs 

n'ont pas fait de résistance. 

Belliscer : M. Emery a dit qu'un des imprimés dont il par-

lait tout à l'heure lui avait été remis; pourrait-il nous en don-
ner une idée ? 

Le témoin : Je ne l'ai pas lu. 

M' Michel (de Bourges) : Le témoin a parlé d'une liste de la 

Solidarité républicaine, signée de M. Cent. Il se trompe cer-

tainement ; Gent ne faisait pas partie de la Solidarité. 

Gent : Comment aurais-je pu siguer cette lettre ; je venais 

d'être blessé à Avignon, et j'étais, à cette époque, retenu au 
lit. 

Cinquième témoin. — Paul Lafontaine, né en Russie, à 

à Moscou, capitaine de gendarmerie de la Drôme. 

Le 30 juin 1850, je fus appelé pour déposer devant le Con-

seil de guerre dans l'intérêt de l'accusé Dupont. A mon retour, 

M. Christophe me demanda si je connaissais l'accusé Gent, je 

dis non. Je dinaisà l'hôtel, Gent était avec le frère de M. Blanc, 

juge au Tribunal. Je ne m'occupais pas de ce qu'il disait; ce 
n'est pas mon habitude. 

Le 29 juin régnait une certaine animation dans la ville. On 
disait que Cent était arrivé. 

Sixième témoin. — Nicolas Christophe, commissaire de po-
lice à Valence. 

Le 30 juin, j'ai désigné, sur le bateau à vapeur, M. Gent au 

capitaine Lafontaine. 

M" E. Ollivier : Le témoin a-t-il entendu parler d'une réu-

nion qui aurait existé à Valence le 29 juin? — R. Personnel-

lement rien. J'ai dit qu'une assemblée publique s'était tenue 
chez M. de Saint-Prix. 

Gent : N'avons-nous pas causé ensemble ? Dupont père n'é-
tait-il pas avec nous ? — R. C'est exact. 

Septième témoin.— Clément-Elisabeth, veuve Ollion, ména-
gère, dépose : 

J'ai été femme de charge chez M. de Saint-Prix. J'ai fait le 

lit de mon maître, et le matin je n'en ai trouvé qu'un seul de 
défait. 

L'accusé Gent: Au fond du grand salon, à droite 

pas une chambre à un lit , où j'ai couché? 

Le témoin : Oui, mais je n'ai jamais fait ce lit, et j'ignore 

si ce Monsieur y a couché. 

Huitième témoin.— Louis Leroux, 
merie. 

Le 16 octobre, M. Gent a traversé 

pour aller à Genève. Il a été de retour 

jour à Genève, il y eut une réunion qu'il présida. A son dé-

part, il y eut une distribution d'argent. Beaucoup payèrent 

leurs dettes. Ils attendaient d'un moment à l'autre de faire in-

vasion sur le territoire. 

Antérieurement, M. de Saint-Prix, placé sur le territoire sarde, 

appela un notaire de Collonges pour rédiger une procuration. 

M. de Saint-Prix était accompagné de quatorze réfugiés. 

J'appris aussi que le signal de l'insurrection devait se donner 

sur les montagnes au moyen de feux allumés. Des conciliabules 

étaient tenus à Genève, mais je ne puis déterminer le chiffre 
de tous ceux qui les composaient. 

M' Michel (de Bouiges): Comment le témoin a-t-il su qu'il 

y eut une répartition d'argent? 

Le témoin: Par des rapports venus à la gendarmerie. J'i-

gnore si j'avais indiqué cette circonstance dans mon interro-

gatoire; mais je l'ai entendu dire d'une manière positive. 

L'accusé Genl : L'agitation remarquée par le témoin à Ge-

nève n'était-elle pas antérieure à son arrivée dans cette ville? 

Le témoin : Elle existait préalablement, mais elle devint plus 
intense au départ de l'accusé. 

D. N'est-ce pas le 21 septembre que James Fazy présidait un 

banquet à Carouges, où assistait tout le conseil , fédéral, ban-

quet qui réunissait toute la démocratie helvétique? — R. J'ai 
entendu parler de ce banquet. 

M'MicheKde Bourges): Ces rapports, dont parle le témoin, 
venaient-ils de la gendarmerie ou de l'extérieur ? 

Le témoin : Mais la gendarmerie ne va pas à l'étranger; je 
n'avais d'ailleurs aucune mission pour y aller. 

Neuvième témoin. — Edouard Leglay, né à Cambrai (Nord), 

sous-préfet à Gex (Ain) : Le 30 septembre 1850, je fus informé 

qu'un délégué porteur d'instructions pour les réfugiés suisses 

était arrivé à Genève. Je ne savais pas son nom. Il y eut une 

réunion à la porte Terrarin, maison Hanon. On annonçait une 

insurrection pour la rentrée de la chambre. Successivement, je 

fus informé que ce personnage était allé dans le canton de Vaud, 
qu'il s'était ensuite rendu à Màcon. 

M' Michel (de Bourges) : Je demande acte de 

tion qui n'a pas été communiquée à l'audience '°
eUe

 prod,, 
M. le président : Oui, mais (Wec cette circoBStî 

dit qu'elles ne seront lues qu'après l'examen des
91,06

 'l"
e
 i 

en vertu de mon pouvoir discrétionnaire. 
on 

8"55» 
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L'accusétlenl : Comment le témoin a-t-il affirm" 

à Genève le 30 septembre, quand l'accusation à h *î
Ue

 j el»; 

me fait parcourir la ville de Màcon? — R. t'est
 0,6

 d
a
J 

Un peut lire mou rapport, je n'ai rien tonifié.
 U

"
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L'accusé Gint : (Mais jamais vous n'aurez, Monsie 

sident, un geul témoin de vis»; veuillez lui demaiid
1
"" '

e
 1"*-

liézard? tient pas ces renseignemens du nom nié 

une erreur. 

M Michel (de Bourges) : Comment le téin 

y avait une plus grande effervescence à 

îr S'il 

t'est 

oui a -t-il s 

Genève après lo 1lu'il 
de Genl? — R. Par la notoriété publique. J'ai vu

 d
*P*rt 

yeux. Désinformations précises portaient le chiffre Y'* 1' ""«s 
giés à 500 ou 600. Les bateaux à vapeur amenaient 

jour mi nombre considérable de voyagcùrs.
 c

'
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que 

Dixième témoin. — Pierre-Thomas Barlholi snno 

Saint-Claude, dépose : ' ' °*P«*«t | 
Des informations m'apprirent qu'en octobre une f>

ra
 , 

talion avait régné à Genève ; on disait même q
u

*
a
 J ,

a
gi-

trouvait un des représentons de la Hatiie-Saftnc m,* ***** 

prononcé un discours, à la suite duquel on avait amiu
 a

*
r>

'
1 

n y a-t-il 

lieutenant de gendar-

l'arrondissement de Gex 

le 22. Pendant son sé-

ninence de l'insurrection. Les étrangers qui revei 

Genève paraissaient effrayés de ces symptômes de ei'i"
nit(

!
( 

vile. Le signal devait en être donné le 22 septenihi-p ^ci-
novembre. ! « ou l

e l0 

L'accusé Gent : D'où venaient ces rapports? 

Le témoin : Du lieutenant de gendarmerie et du en 

saire de police. ""ti 

M' Michel (de Bourges) : Nous n'avons pas à dissi
m

, I 

nom du représentant qui s'est rendu à Genève; il est ici ^ 

M. leprésident : Je le connais :c'est M. AmédéeBru' 

est au banc de la défense; aussi n'ai-je pas demandé so"
VS

'
^
'
,1

' 
à M. le sous-préfet pour ne pas compliquer le débat. "

 noni 

L'audience est de nouveau suspendue. 

Onzième témoin. — François Jeannot, sous-lieutena 
gendarmerie à Saint-Claude (Jura).

 nl
 de 

Le témoin : J'ai su par des instructions particulières n
 1 

complot devait éclater à Paris et dans diverses villes du X'T 
que le signal devait en être donné par des feux places J 
montagne. Des réfugiés devaient se répandre partout eu y Ut 

,
 r8n

<« 

le ne s'est jamais ressenti de l'effervescence de la Siif-
1
" 

afin de seconder le mouvement. L'arrondissement 

06-

togtsd 

L'époque de l'insurrection était originairement fixée au 8» 
tobre, puis au 10 novembre. 

M' Michel (de Bourges) : Saviez -vous si la réunion du 
ton Saingo devait avoir lieu le 19 novembre? 

Le témoin : Je l'ignore. 

Douzième témoin. — Gabriel Tabarin, maréehal-des-
gendarmerie à Besançon. 

Le témoin : L'année dernière, au mois d'octobre, j'étais a 

poste de Rousse; je fus instruit que le 22, une insui-recn'on 

devait éclater, et que le signal devait être donné par des feux 

allumés sur les hauteurs. J'appris aussi que le nombredes ré-

fugiés de Genève s'était beaucoup accru ; qu'ils étaient visités 

par des représentais qui les encourageaient en leur disantquc 
la face des choses changerait. 

Treizième témoin. — Antoine-Marie Mille, ex-conducteur 

né et domicilié à Lyon : J'ai conduit Gent à Genève. Je ne le' 

connaissais pas et ne l'ai pas revu depuis. Je ne sais absolu-
ment rien. 

Quatorzième témoin. — Jean-Louis Cassan, ex marbrier 

né à Toulouse, demeurant à Marseille : Il me fut demandé par 

M. le juge d'instruction si je connaissais M. Gent; je répondis 

que non. On me parla de Jean Louis. Je dis que je le connais-

sais comme membre du club de l'Egalité. Je connaissais aussi 

Jouvenne; sa mère m'avait fait appeler chez elle pour arranger 
une cheminée. 

D. Ne vous a-t-on pas fait une question au sujet d'une so-

ciété? — R. Je ne sais rien de pareil ; j'ai assez de faire dans 

mon travail pour ne pas m'occuper de ces choses- là. 

M. le commissaire du Gouvernement : Dans sa déposition, 

le témoin dit qu'il y a plus d'un an il avait été initié à laso} 
ciété de la... 

Le témoin : Ou m'a dit qu'en ma qualité de républicain il 

fallaitfaire des cotisations pour les malheureux; mais je n'ai 
jamais songé à faire partie des sociétés secrètes. 

M. le commissaire du Gouvernement : Le témoin a même 

déclaré que le cri de détresse de la société était Mars. 

Le témoin : J'ai dit à M. Baudrier qu'un soir, reveimnt du 

théâtre du Gymnase, je vis des agens de police qui se ba liaient 

avec des individus. J'entendis l'un d'eux s'écrier : Mars !■ 

crus que c'était le nom d'un individu. 

Quinzième témoin. — Barthélemy-Louis-Victor Hézard, es-

maréchal-des-logis au 7e cuirassiers. 

En arrivant à Genève, je pris pour vivre un travail infime. 

Je fus ensuite admis chez un marchand de vins. Les réfugiés 

que je vis à Genève n'aimaient pas l'armée. Loncham bon, l'un 

d'eux, me proposa d'entrer dans la charbonnerie. Je refusais. 

Je vis M. Gent à Genève avec M. Amédée Bruys. Ils étaient au 

café des Etats-Unis, causant avec un sieur Détrait. J'apprisquo 

Gent devait aller à Londres pour correspondre avec Ledru-M 

lin. Quand Gent quitta le café, il dit aux réfugiés : « Ajl 

bon courage, soyez prêts à toute éventualité, vous rentrerei 

bientôt. » 

D. Les réfugiés s'exaspérèrent-ils après le séjour de GeflJ 

Genève? — R. Oui, mon colonel. Je me rappelle que \ i lias 

me dit qu'on proposerait le retrait de la loi du 31 mai ; que 

s'il était refusé, les députés montagnards rentreraient dans 

leurs foyers, et qu'aussitôt éclaterait la guerre civile, 

D. Avez-vousvu à Genève Antoine Rey? — R. Oui, mon co-
lonel. 

D. N'avez-vous pas ouï dire que l'organisation consistait dans 

la fusion de toutes les sociétés en une seule? — R. Oui, nwn co-
lonel. 

M. le commissaire du Gouvernement : Combien y avait-il de 

départemens compris dans l'insurrection? — R. Quatorze, m011 

capitaine. 

Interpellé par l'accusé Gent, Hézard persiste à lui attribue' 

le fameux propos : « Soyez prêts à toute éventualité ! .. »
 i 

M. le commissaire du Gouvernement : Les réfugiés U'OB| 

ils pas des armes à leur disposition à Genève? — R. Oui, 5 

même je sais qu'ils ont un dépôt au Petit-Sacconex. On uV
vil 

introduire sur le territoire français des ballots considérables 

de poudre pour une somme de 10,000 fr. 

L'accusé Genl essaye d'établir la différence qui existe enf-

la déposition écrite et la déposition orale du témoin. 

M" Filliaumé : Aquelle époque le témoin a-t-il déserte' 

Le témoin : En février 1850; je suis alors passé en Suis* , 

M' Viliiaumè : Depuis quand est-il sous la main dejustK 

M. le président : Il s'est constitué le 4 mars 1851. 

M' Michel (de Bourges) : Nous avons sous la main la in'cuj 
" s'est ni* ve que dans toutes les maisons où il a travaillé, il 

conduit. Je produis ces documens au nombre de six; ils sou» 
iuh-

saient leurs dispof itions à ces fins. 

Après le départ de Gent, l'effervescence, loin de se calmer, 
redoubla. 

M. le commissaire du Gouvernement : Je désirerais que le 

témoin nous donna quelques explications sur la nature des 

pièces trouvées récemment sur la personne d'un inculpé arrê-

té à Gex. — H. Le 25 juillet, un individu appelé Cornepro me 

fut adressé par le gouvernement de Genève. Il venait de subir 

deux mois de prison pour vol. On le fouilla, et on trouva dans 

la doublure de ses vèleineus trois proclamations : l'une aux 

citoyens de Valence, l'autre à l'armée, l'autre aux démocrates 
en général. Elles n'avaient pas de date. 

M, le président : J'examine ces pièces. Mais ce n'est que la 
copie. Il nous faut les originaux. 

légalisés par des autorités de Genève; tous mentionnent 

délité qui a marqué les actes d'Hézard pendant son séjour a 
ni;ve - , , . tf„ 

M. le président examine les pièces et rappelle Hézara • , 

vez-vous pas à vous reprocher des faits d'improbité, ai ' 

chez des personnes ? 

Hézard nie et proteste. . dent-
Une discussion s'engage entre la défense et M. le presi 

qui se refuse de poser sur ce point à Hézard des ques 

plus précises et de spécifier les actes d'infidélité et les pe> 

nés qui en auraient été les victimes. 

M. le président : Tout bien réfléchi, je ne poserai pa» 

questions. , et 
M' Michel (de Bourges) ; Je le demande formellemei

1
, 

au besoin je pose des conclusions sur la barre du Conseï • 

M. le président : Le Conseil en délibérera. joe' 
M" Michel (de Bourges) rédige à la hàle ces conclusion, ] 

lous les avocats signent. nvoy*' 
M. le président : Il est cinq heures, l'audience es^re 

a lundi. A l'ouverture 

dent. 

des débats, le Conseil vu 

Par déeret du président de la République 

1G août 1851, ont été nommés : 

en date 
du 

18 Sei
.''n^' 

ia Cour d>pel de Paris, en rempli' 
Juge au Tribunal de première instance de 

Fréniery, avocat 

de M. lïaroche, décédé: 
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/ Benoit nommé procureur de la Bépublique à l 

Il septembre 1849, M. Gerbé de Thoré, procur 
puMi'ïiie à Lectoure. 

Par décret en date du même jour, 

Sont nommés juges de paix : 

'Bu canton de Bertincourt, arrondissement d'Arras (Pas-de-
Calais), M. de Baecker, ancien juge de paix, en remplacement 
de M. Champignau, démissionnaire; — Du canton de Saint-
Lé^er-sous-Beuvray, arrondissement d'Autun (Saône-et-Loire), 
H; Guillot, juge de paix de Lucenay, en remplacement de M. 
Martin, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite; — Du canton do Lucenay-l'Evêque, arrondissement 
d'Autun (Saône-et-Loire), M. Moreau de Morcoux, suppléant 
actuel, en remplacement de M. Guillot, nommé juge de paix 
de Saint-Léger-sous-Beuvray; 

S Sont nommés suppléans de juges de paix : 

Suppléant du juge de paix de Monthoumet, arrondissement 
de Carcassonne (Aude), M. Victor-Flavien de Barre, proprié-
taire et maire; — De Montambeuf, arrondissement de Confo-
tais (Charente), M. Léonard-Théodore Gacon, notaire et maire; 
-DeMorteau, arrondissement dePontarlier (Doubs), M. Char-

rie Pion, adjoint au maire;—De Thiron- Gardais, arron-
«ment de Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), M. François-
Piare-Pellerui, licencié en droit, ancien maire de Montigny; 

-Du canton de Saint-Jean-du-Gard, arrondissement d'Alais 
(Gard), M. Jean-Henri -Léon Molines, propriétaire, membre du 
conseil municipal; ■— DeCbatlans, arrondissement des Sables -
d'Olomie (Vendée), M. Léopold Palvadeau; — Du Dorât, ar-
rondissement de Bellac (Haute-Vienne), M. Marie-Robert-Au-
guste Renouard de Vallières, propriétaire. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1™ chambre), présidée par M. le pre-
1
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quels le sang a coulé viennent d'éclater dans le départe-

ment de l'Ardèche. Voici les détails que publie le Cour -
riel- de ta Drôme et de l'Ardèche : 

« Dans la journée du 10 courant, huit gendarmes des 

brigades de Largenlière et de Janjac se trouvaient à Lau-

rac, pour surveiller la fête votive de cette commune. 

« Vers les trois heures du soir, ils se rendirent à l'au-

berge du sieur Louis Hilaire, qui leur était signalé comme 

devant servir de réunion aux démagogues les plus exal-

tés. En entrant dans la salle commune, ils remarquèrent 

une centaine de personnes environ assises à quatre tables 

différentes, qui entonnèrent à leur vue les chansons les 

plus anarchiques. Le brigadier les ayant sommées de se 

taire, elles ne tinrent aucun compte de cet avertissement, 

et une bande de cinq à six cents individus, qui s'était for-

mée au dehors et qui était composée des anarchistes les 

plus mal famés de Largentière, de Joyeuse et même de 

Burzet, poussa alors à plusieurs reprises les cris de : « A 

bas les blancs! Vive Ledru-Rollin ! Vive la guillotine! Vi-

vent les rouges! » Les gendarmes dressèrent procès -ver-

bal et ajoutèrent que, si les cris séditieux continuaient, ils 

seraient obligés d'arrêter les plus mutins. Les chants, au 

lieu de se calmer, redoublèrent. Deux individus furent 

saisis aussitôt ; mais à peine les gendarmes se disposaient-

ils à emmener les coupables, qu'ils furent assaillis d'une 
grêle de pierres monstrueuses. 

« Cette attaque imprévue jela un peu de trouble dans 

leurs rangs, et leurs prisonniers purent s'enfuir. Ils se re-

plièrent pourtant en boa ordre vers la mairie, où leurs ar-

mes étaient déposées, et, leurs carabines à la main, ils re-

tournèrent sur les lieux où ils avaient été attaqués, pour 

comprimer l'émeule par la force, s'il fallait y avoir re-
cours. 

«A cet instant, un drapeau rouge fut hissé au bout d'un 

bâton. Les cris de mort reprirent avec plus de force, et, 

au moment où une seconde arrestation devenait indispen-

sable, les émeutiers firent pleuvoir de toutes les fenêtres 

de la rue, et principalement de celles de l'auberge du sieur 

Hilaire, une grêle de projectiles de toute espèce. Plusieurs 

gendarmes tombèrent sans connaissance assez grièvement 

blessés. Ceux qui restaient debout, sur l'ordre de leur ma 

réchal-des-logis, firent feu et blessèrent plusieurs des as-

saillans. La fouie les pressant toujours de très près, ils 

croisèrent la baïonnette ou dégainèrent leurs sabres; trois 

d'entre eux étaient déjà hors de combat : les cinq autres 

luttèrent héroïquement. Attaqués de toutes parts, couverts 

de sang (tous les huit sont blessés), ils purent relever ceux 

de leurs camarades qui s'étaient évanouis et regagner la 

mairie, où ils s'enfermèrent pour continuer la résistance. 

« La position de ces braves militaires devenait de plus 

en plus critique-, aucun d'eux ne pouvait se détacher pour 

aller chercher du secours. Ils reconnurent heureusement 

dans la foule un homme de Largentière, auquel ils pou-

vaient se lier, et lui donnèrent une lettre pour leur lieute-

nant, qui vint les rejoindre immédiatement après avoir 

donné connaissance de ce qui se passait au sous-préfet el 
au procureur de la République. 

Ces magistrats firent battre le rappel. Trente, à qua 

rante gardes nationaux et plusieurs fonctionnaires, armés 

de leurs fusil de chasse, se réunirent à l'Hôtel-de-Ville de 

Largentière, pendant qu'une estafette partait à Aubenas 
pour prévenir les deux brigades. 

On se mit en marche à neuf heures du soir. Arrivée au 

pont de Montréal, la troupe, qui avait à sa tête le sous-

préfet et le procureur de la République, fut attaquée par 

une bande de jeunes gens qui revenaient à Largentière ; 

mais aucun homme ne fut atteint grièvement et on arriva 
rs les onze heures à Laurac. 

« Les émeutiers repoussés à différentes reprises avaient 

renoncé à leurs projets et avaient quitté les abords de la 

mairie depuis quelque temps. Ils firent pourtant une nou-

velle tentative à une heure du matin, pendant l'interroga-

toire des prévenus, mais elle n'eut pas plus de succès que 

les autres, et le reste de la nuit se passa assez tranquille-
ment. 

« On ne saurait trop louer la conduite des gendarmes 

dans cette circonstance. Us ont fait preuve d'un courage 

et d'un sang-froid sans égal. Attaqués par une bande fu-

rieuse et seuls contre cinq cents émeutiers, ils sont restés 

maîtres du terrain. Les blessures qu'ils ont reçues sont as-

sez graves; mais aucune n'est mortelle. Les inquiétudes 

qu'on avait pu concevoir d'abord sont entièrement dissi-
pées aujourd'hui. 

« M. le préfet de l'Ardèche , prévenu par un exprès, 

s'est transporté sur-le-champ à Largentière, accompagné 

d'un conseiller de préfecture et de son secrétaire particu-

lier, et a pris toutes les mesures propres à rétablir la 

tranquillité publique. Plusieurs gendarmes des brigades 

voisines ont élé mandés pour remplacer ceux de leurs 

camarades que leurs blessures empêchent de reprendre 

leur service ; quarante hommes d'infanterie ont été déta-

chés d'Aubenas et occuperont Largentière jusqu'à nouvel 

ordre. Enfin, M. le préfet, indépendamment de l'arrêté du 

12 août, qui interdit toutes les fêtes votives de l'arrondis-

sement de Largentière, en a publié un autre le même 

jour, dans l'intérêt de la sécurité publique. Il est ainsi 
conçu : 

Art. 1
er

. Toutes réunions, quelles qu'elles soient, sont inter-
dites jusqu'à nouvel ordre chez le sieur Louis Hilaire, cabare-
tier à Laurac. 

Art. 2. Les lieux où se tenaient ces réunions seront immé-
diatement fermés et ne pourront se rouvrir sans notre autori-
sation. 

Art. 3. M. le sous-préfet de Largentière est chargé de l'exé-
cution immédiate du présent arrêté, qui sera, en outre, trans-
mis à telles fins que de droit, à M. le procureur de la Répu-
blique de Largentière. 

cent ; la capsule seule part; mais Vincent, effrayé, se re-

jette en arrière et n'a pas le temps de consommer l'odieux 

assassinat qu'il préméditait sur un homme évanoui el 

sans défense. Le coupable n'a pu être saisi ; il tient la 

campagne comme un grand nombre de ses complices, 

contre lesquels des mandats d'amener ont été lancés 

« On ne sait pas encore combien d'insurgés oi ont ete 
blessés. Quinze coups de carabine à peu près ont été tires 

'es gendarmes; mais c'est surtout dans le combat a 
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nature fort grave et au milieu des 

arme blanche que les assaillans ont été atteints en plus 
grand nombre. 

A son arrivée à Largenlière, M. le préfet de l'Ardèche 

s'est rendu à la caserne et a vivement félicité les gendar-

mes qui sont tombés victimes de leur devoir. On assure 

qu'il a promis de demander des récompenses pour ces bra-
ves gens. 

M. le préfet a quitté Largentière à six heures du soir. 
11 a dû arriver le lendemain matin à Privas. 

Jeudi 14, à huit heures et demie du soir, des signaux 

par feux ont été observés sur la rive gauche du Rhône, 

depuis Baix jusqu'à Mauve. , 

.< Il paraît que des signaux du même genre ont ete 

aperçus simultanément, sur la rive droite, à la même 
heure. 

Comme on craignait pour le lendemain vendredi un 

mouvement à Largentière, il n'est pas impossible que ces 

manifestations aient eu pour but de servir à de coupables 

intelligences entre les perturbateurs. A l'heure où nous 

écrivons, nous n'avons pas appris qu'aucun incident nou 
veau se soit produit. 

■ M. le préfet de l'Ardèche a pris un arrêté qui interdit 

les fêtes votives dans l'arrondissement de Largenlière. / 

l'occasion de cet arrêté, il a adressé la proclamation sui 
vante aux habilans de Largentière : 

Depuis un mois votre arrondissement a été le théâtre de 
graves désordres; chaque fête votive est signalée par des ten-
tatives de meurtre. A Orgnac, à Labastide, des cris de mort 
ont été proférés ; à Laurac, huit gendarmes, attirés dans un 
odieux guet-apens, assaillis à la fois par plus de 400 insurgés, 
blessés gravement tous les huit, n'ont dû leur salut qu'à leur 
courage. 

Ces faits ne sont pas isolés; ils se rattachent à un vaste sys-
tème d'agitation ; la main de ces mêmes hommes se montre 
partout; pour eux les têtes votives ne sont qu'un prétexte; à 
la faveur de ces réunions, ils préméditent et organisent des 
scènes de désordre et de meurtre. 

Jusqu'à présent j'ai respecté vos vieux usages ; il m'était pé-
nible de vous priver de ces amusemens que le temps a consa-
crés parmi vous; mais en présence des événemens de Laurac, 
il ne m'est plus permis d'hésiter. 

Vous trouverez ci-après mon arrêté, qui interdit toutes les 
fêtes votives dans l'arrondissement de Largentière pendant les 
mois d'août, de septembre, d'octobre et de novembre 1831. 

Les bons citoyens accueilleront cette mesure avec joie ; ils se 
rappelleront que ces fêtes jettent chaque jour la désolation 
dans un grand nombre de familles; il leur sera doux de faire 
à la paix publique le sacrifice momentané de quelques plai-
sirs. 

Quant aux hommes de désordre, ils sont avertis ; s'ils per-
sistent dans leurs coupables projets, la justice saura les attein-
dre ; les agens chargés de faire respecter les lois les traiteront 
avec une sévérité exemplaire. 

Largentière, le 12 août 1851. 

Le préfet de l'Ardèche, 
Henri CHEVREAU. 

— La Cour d'appel de Nîmes, convoquée extraordinai-

rément, vient de rendre un arrêt par lequel elle évoque 

cette grave affaire et désigne plusieurs de ses membres 

pour aller en poursuivre l'instruction, commencée par les 

magistrats de Largentière. De nouveaux mandats d'arrêt 
ont été mis à exécution. —Jules Boucoiran. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 AOUT. 

« Parmi les épisodes du combat soutenu avec tant de 

valeur par les deux brigades de Largentière et de Jaujac, 
un témoin occulaire nous signale le suivant : 

» Le gendarme Jouve, atteint de plusieurs blessures, 

était tombé sans connaissance. Le sieur Vincent, ancien 

chef de club, un des démagogues les plus exaltés du pays, 

se précipite sur lui, un pistolet à la main, pour lui brûler 
la cervelle. 

« Le gendarme Bouzon, blessé lui-même, voit le danger 

que court son camarade ; il tire son pistolet, ajuste Vin-

M. Frémery, nommé juge à Paris, et MM. Titon et Gé 

rin, nommés substituts du procureur de la République à 

Tonnerre et à Nogent-le-Rotrou, ont prêté serment à l'ait-
dience de la i" chambre de la Cour d'appel. 

—. La perte de vingt -deux actions au porteur de la com-

pagnie du chemin de fer de Strasbourg à Bâle avait donné 

lieu, de la part de M
11

" Remise, à une réclamation qui pré-

sentait une certaine difficulté, et qui avait reçu du Tribu-

nal de commerce une solution de nature à éveiller l'atten -

tion des compagnies. Un jugement du 26 février 1850, dé 

clarant que M"" Remise n'avait pas cessé d'être proprié-

taire des actions, et qu'elle n'aurait le droit d'en réclamer 

les duplicata qu'après le délai de dix ans, avait ordonné 

que la compagnie lui délivrerait, après ce délai, de nou-

veaux titres en remplacement de ceux adirés, désormais 

reconnus comme non avenus, que les dividendes afférens 

aux actions seraient déposés annuellement à la Caisse des 

consignations, pour être payés cinq ans plus tard à M" 

Remise; enfin, le Tribunal ordonnait que son jugement 

serait, dans les trois mois, inséré dans les journaux d'an 
nonces. 

La compagnie du chemin de fer de Strasbourg à Bâle a 

interjeté appel; et, sur les plaidoiries de M" Horson, pour 

l'appelante, et Rousse, pour M
lle

 Remise, laCour (1" ch.), 

considérant que les titres avaient été perdus par le résul-

tat de l'imprudence de M"' Remise, et qu'elle devait s'im-

puter les conséquences fâcheuses qui pourraient résulter 

pour elle de la délivrance des titres nouveaux que lui of-

frait la compagnie; que, du reste, M"' Remise n'insistait 

pas sur le maintien des mesures prescrites par le Tribu 

nal sans tenir compte de sa faute, a ordonné que la déli 

vrance lui serait faite de titres nominatifs par duplicata 

énonciatif de la cause de cette délivrance, sans que jamais 

la société fût tenue par là de reconnaître en même temps 

les titres primitifs aujourd'hui adirés et les titres nou-
veaux. 

— Don Charles Suzzarini, ex-fourrier au 31* régiment 

de ligne, était traduit aujourd'hui devant le 1
er

 Conseil de 

guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Blondeau, sous 

l'accusation grave de désertion, non individuelle, d'une 

place de première ligne, pour passer à l'étranger. Il est 

accusé, en outre, de vol d'une croix de la Légion-d'Hon-

neur au préjudice d'un sous-officier du même régiment. 

Suzzarini, qui servait en Afrique, rentra en France le 

jour même du 24 février 1848. 11 était en garnison à Anti-

bes, lorsqu'arrivèrent les événemens de Rome qui établi-

ent le gouvernement républicain. Dans la nuit du 4 août, 

Suzzarini et quelques autres Corses, nolaniinenl un sous-

officier du nom de Ricci, abandonnant Unir drap -an, tra-

versèrent le Var, pour aller prendre part aux mouvement 

volutionnaires qui s'opéraient en Italie. Ils prirent d'a-

bord, du service dans l'armée piéuiontaise, d'où Suzzarini 

ne tarda pas à s'éloigner pour entrer dansies bandes 

commandées par Garibaldi, qui lui conféra le grade d'of-

ficier. Mais, en 1849, Suzzarini reparut sur le sol français 

et débarqua à Marseille; mais, inquiété par la police, il se 
relira en Corse. 

|$Six mois plus tard, Suzzarini, quoique poursuivi pour 

désertion accompagnée de circonstances aggravantes, fut 

assez habile pour se faire admettre sous un faux nom et 

avec de faux papiers fabriqués à Bastia, comme engagé 

volontaire dans le 66" régiment de ligne, qui alors était en 
garnison à Breteuil. 

Reconnu par quelques-uns de ses camarades, il déserta 

de nouveau, et ce n'est qu'au mois de mars dernier qu'il 

fut arrêté à Montpellier par les agens de police. 

Interrogé par M. le président, Suzzarini avoue les faits 

qui lui sont imputés. Mais il nie avoir porté les armes con-
tre la France. 

M. le président : Indépendamment de la désertion, vous 

êtes accusé d'avoir volé une croix de la Légion-d'Honneur 

à un camarade; c'était sans doule pour vous en décorer à 
l'étranger dans les bandes italiennes ? 

Suzzarini : Non, colonel; mais ayant obtenu à Metz 

une médaille du ministre de l'intérieur pour avoir sauvé 

la vie à deux personnes, j'ai pris cette vieille croix pour 

avoir la couronne, que j'ai fait placer sur nui médaille par 
un joaillier. 

M. le commandant Delattre, commissaire du gouverne-
ment, soutient l'accusation sur tous les points. 

M
e
 Cartelier présente la défense. 

Le Conseil, conformément aux réquisitions du minis-

tère public, déclare Suzzarini coupable de désertion et de 

vol, et le condamne à la peine de dix années de réclusion 
et à la dégradation militaire. 

— Une liaison adultère, qui s'élait forn ée entre un 
sieur F... et une dame D..., avait eu pour conséquence 

'abandon parcelle-ci de son mari. Depuis lors, elle avait 

vécu avec le sieur F..., portant son nom, et passatitmôme 

dans le voisinage pour sa femme, lorsqu'il y a quelque 

temps celle ci lui signifia qu'une-séparation entre eux était 

devenue nécessaire, et qu'il allait se marier prochaine-
ment. 

Alors eurent lieu les scènes,. les querelles, les menaces, 

cortège ordinaire de ces sortes de liaisons ; mais le sieur 

F... n'en tint compte ; il changea de quartier, fit publier 

ses bans, et, toutes les formalités remplies, il se présenta 

ce matin à la mairie d'abord, où son mariage civil fut cé-

lébré, puis à l'église Saint-Merry, où devait avoir lieu la 
cérémonie religieuse. 

Rien ne troubla la pieuse cérémonie, l'officiant pronon-

ça les paroles sacramentelles, et déjà les époux indissolu-

blement unis se disposaient à so retirer avec leurs pa-

rens et leurs conviés, lorsque, sortant précipitamment de 

'ombre d'un pillier derrière lequel elle s'était tenue ca-

chée jusqu'alors, la dame D... se précipita sur son ancien 

amant, armée d'un couteau dont elle le frappa en pleine 
poitrine. 

Mais, à la grande surprise des assistant, ce fut elle et 

non pas lui qui poussa un cri de douleur et eut ses vête-

mens couverts de sang. On s'empressa alors autour d'el-

le, car elle avait perdu connaissance, et on lui donna des 
secours. 

Voici ce qui était arrivé et ce que l'on reconnut après le 

premier mouvement de confusion passé. Le couteau dont 

s'était servi la dame D... était un couteau catalan ouvrant 

et fermant sans ressort. Al'endroit où elle avait frappé, un 

bouton de l'habit avait formé obstacle, la lame alors s'était 

refermée sur le manche, et la dameD... avait eu les doigts 
de la main droite profondément coupés. 

Elle a été conduite, après un premier pansement, de-
vant le commissaire de police du quartier Saint-Merry, qui 

l'a envoyée au dépôt de la Préfecture, sous prévention de 
tentative de meurtre. 

— Ce matin, à six heures, un convoi cellulaire est parti 

de la prison des condamnés, rue de la Roquette, pour con-

duire directement au bagne de Toulon les sept condamnés 
dont les noms suivent : 

Emmauuel-Philippe Leneuf, condamné à vingt ans de 

travaux forcés pour meurtre commis, rue d'Aval, sur la 
personne de sa maîtresse ; 

Louis-Alexandre Mussy, condamné le 12 avril dernier à 

huit ans de travaux forcés pour complicité de vols quali-
fiés (affaire dite de la bande Verner); 

Philippe-Jacques Deseaux, condamné le 5 avril dernier 

à huit ans de travaux forcés pour complicité de vols quali-
fiés (affaire de dite de la bande Lether) ; 

Pierre-Ernest Lambelet, condamné à six ans de travaux 

forcés, Guillaume Ginisti à cinq, Félix Dunau à huit, et 

enfin Antoine Béraud à dix, tous pour vols qualifiés. 

Boom de Pari* du 18 Août g«i»t„ 

Ail COMPTANT, 

S0i0j.22juin.... 
5 0|0j. 22 mars.... 
4 1[2 0[0 j. 22 mars 
t 0p0 j. 22 mars... 
Act. de la Banque. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

SOpObelge 1840.. 
- — 1842.. 

— 4 1|2 
Napl.(C. Rotsch.).. 
Einp. Piém., 1850. 
Rome, 5 OfOj. déc. 
Emprunt romain. 
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CAMPROGEB, avoué à Pari 
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s, rue 

'V̂ ne lUiViv ^"rront être réunis, 
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Prix; 75,500 

eu* 
eu' 

K^»R, 

-egraud, 
A Ji. 

etCh avoue poursuivant; 
a got, avoués présens à la 

rue Joquelet, 7, à Paris. 

(4953) 

4 IAÏS0HS A SAINT-DENIS 
Etude de M» CHAUVEAU, avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le samedi 30 août 1851, deux heures 
de relevée, en quatre lots, 

1° D'une MAISON sise à Saint-Denis (Seine) rue 
de la Boulangerie, 49. 

Mise à prix ; 
2» D'une MAISON sise a 

Gueldres, 1. 

Mise à prix : 
3» D'une MAISON sise à 

Gueldres, 1 bis. 

Mise à prix : 

4° D'une MAISON sise à Saint-Denis, place aux 
Gueldres, 1 ter. .

 r 

Mise à prix : 3 QQQ f
r 

«nfvîÎTT
 1

 V
 A

 M'CHAUVEAU, avoué pour-
suivant dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, place du Chatelet, 2

; 

% A Ï1r. ,
i
ars

f
i
"'

 8v<w
^'

 ru,! de
 Choiseul, 2; 

a A M" Leclerc, notaire à S t-Denis. (4906) 

2,000 fr. 

Saint-Denis, place aux 

3,000 fr. 
Saint-Denis, place aux 

3,000 fr. 

DOMAINE DE LA MAISOlf BUNCHE 
Etude de M

e
 DE BÉNAZÉ, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Graud, 7. 
Vente sur baisse de mise à-prix, en l'audience 

des criées du Tribunal de première instance de la 
Seine, le 30 août 1851, 

En cinq lots, dont les deux premiers, d'une 
part, et les trois derniers, de l'autre, pourront être 
réunis, 

Du DOMAINE DE LA MAISON-BLANCHE, sis 
près de Romorantin (Loir-et-Cher). 

Contenance totale : 528 hectares 44 ares 08 cen-
tiares environ. 

1" lot. L'usine des Quatre-Roues, servant à la 
fabrication du drap. 8 h. 15 a. 18 c. Mise àprix : 

40,000 fr. 
2« lot. Terres et prés dits de la 

Fosse, 9 h. 37 a. 83 c. Mise à prix : 2,000 
3' lot. La Maison-Neuve, terres et 

vignes, 54 h. 1 a. 21 c. Mise à prix : 7,000 
4* lot. Le château, les fermes de 

la Philippière et de l'Abbaye, terres, 
bois, étang (cet étang, lors de la pre-
mière adjudication» était compris 

dans le 5
e
 lot), 192 h. 6 a. 13 c. 

Mise à prix : 

5
e
 lot. La Ferme de la Demanchère, 

terre, bois de sapins, 204 h. 84 a. 33 
c. Mise à prix : 

55,000 

32,000 

136,000 fr. 

rue Louis-le-

Total : 
S'adresser pour les renseignemens 
A M

e
 DE BÉNAZÉ, avoué à Paris 

Grand, 7; 

A M" Petit Dexuiier, avoué, rue du Hasard-Ri-
chelieu, 1 ; 

A M
e
 Debière, notaire, rue Grenier-Saint-La 

zare, o; 

A M" Bureau, avoué à Romorantin ; 

Et à M. Leduc, administrateur de l'a propriété 
à Romorantin, (4932) 

pitales. Aussi n'existe-t-il rien déplus beau qfc, 
son site, comme tout le pays qui l'environne 

, 

BAGCAL AURÉAT en deux mois, par M. Lu ua.r 

rue des Maçons-Sorbonnc, 9. (Affr ) 

(5015) 

laine, les 
d'odeur. 

BAGNOLES 
vertus 

près Domfrout (Orne), compte par-
mi les baigneurs qu'attirent les 

uratives de ses eaux minérales tièdes, des 
personnes qui préfèrent de beaucoup le calme do-
ses forêts et la pureté de l 'air qu'on y respire aux 

fatigue» des longs voyage» et aux agitations dès ca-

NETTOYAGE DE GANTS. feT 
nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettoyer 
soj-mème les ganls, détacher les robes de soie de 

bits, les meubles, etc., sans y laisser 
8, rue Dauphme. 90 c. le flacon 

(5000) 

DENTIERS 

PLKIUN, 

op^ro-

ni crochets, et avec lesquels la' pi-onon ^TaVicïeUa 
mastication soient immédiates et complètes l es 

journaux de médecine et les praticieus les plus dis-
ingues tout le plus grand éloge de ce nouveau 8Vi-

teme, aussi commode qu'utile pour lu santé, âSS 

(5646) 

OU NOUVEAUX 

MASTICATEURS 
MASTICATOIDES 
les seuls qui se posent sans douleurs sans 
Mon m extraction de racines, sans pivots, j 

bis, rue Saint-IIonoré. 
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Première IJste .—lnùivMtîon, par rues, aies magasin» et boutiques issilic commerçans sSe l*arls ffuj, ayant compris rutilite,^, 

le commerce de Paris, des Trente Jours de ÉPtaislrs, ont ïsieea voulu, —chacuei, — se charger de placer au mains 50 cartes. 
Nous avons déjà publié, dans les journaux des 3 el 4 août courant, les i liste que nous donnons aujourd'hui pour Paris, porte déjà à quinze cents nos 
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Xcr Arrondissement. 

Amsterdam, 14 , — 18,— 22. 

Anjou-Saint-Honoré, 19,— 22. 

Arcade, 2,—17,—58 —70. 

Astoi'g, 24,—45. 

lîasse-du-Kempart, 72, — 78. 

Beauveau (place), 96. 

lîerryer (cité), 18. 

Billy (quai), 10. 

Capucines (boulevard des), 1 , — 

17,-31. 

Castellane, 8—12. 

Castiglione, G, —9. 

Caumartin, 15, — 29,— il,— 48 

—5G,—G2,—G9,—70. 

Cendrier (passage), 7. 

Chaillot, 1,-12,-25. 

Champs-Elysées (avenue des), 14, 

-28,-105. 
Chaussée-d'Antin, 5, — 27,—35, 

—61. 

C.hauveau-Lagarde, 8. 

Colysée, 12. 

Concorde, 14,-22,-27. 

Duphot, 18—22. 
Fermes-des-Mathurins, 56. 

Gabrielle (avenue), 2. 

Golot-Mauroy, 29. H 

Havre (passade du), 7,—49 j 

Havre, 2,—6—9,— 13,—33. 

Joabert, 43. 

Lavoisier, 1. 

Londres; 32. 

Louis-le-Grand, 15,-26. 

Madeleine, 1,-10,—30,— 31,59. 

Madeleine (bourlevard de la), 1, 

—9,-25. 

Madeleine (galerie), 14. 

Madeleine (place), 10. 

Marché d'Aguessoau, 15. 

Miromcsnil, 3, — 25,—38. 

Montaigne, 6. 
Montaigne (avenue), 7. 

N'euve-des-Capucines, 2,—7. 

Neuve-du-Luxembourg, 3, — 10, 

—48. 
Neuve-des-Mathurins, 4,—67. 

Paix, 25,-130. 

Penthièvre, 2. 

Ponthieu, 37. 

Pépinière, 22,—41. 

Hivoli, 2,-18,-52. 

Rocher, 2,-11. 

Koban, 26. 

fumfort, 2. 
Saint-Honoré (faubourg), 1,-15, 

-119, 44,—64,—79,—85,— 198, 

130,-140,-182,-185. 
Saint-Honoré, 55, — 76, — 109,— 

112,— 135,— 137,— 141,— iy/,-

187,— 190,— 202,— 149,—273,— 

30G,—320,-337,—313,—350,— 

37 1 ,—382,—385,—4 10,—4 16. 

Saint-Lazare, 20,— 23, — 43 ter, — 

80,—81,—82,— 83,— 89,— 121, 

— 124,-132,-137. 

Saint-Nicolas-d'Antin, 39,-41. 

Sèze, 11. 

Snresne, 7. 

Troncbet, 13,— 1 5,— 16,—20,—30. 

Union fJ'),ytt. 

Verte (Petite rue), 3,-39. 

Yille-Lévêque, 27 bis. 

2 E Arrondissement. 

Aumale (d'), 3. 

Basse-du-ftsmpart, 34,— 70. 

Blanche, 56. 

Boursault, 2,-10. 

Bourse, 12. 

Breda, 17. 

Cadet, 18. 

Chaussée-d'Antin 

2G,—40. 

Cboiseul (passade] 

Clichy, 52. 

Colbert (passage), 27. 

Fermes-des-Mathurins, 9,— 13,-38, 

—39,— 5G. 

Fontaine-Molière. 23. 

Fontaines (cour des), 2. 

Fonlaine-Saint-Georges, 1 

Gaillon, 25. 

Grammont, 2G. 
Grange-Batelière, 13,— 19. 

Helder, 4,'—5. 

Hoche, 14. 

Italiens (boulevard des), 1,— 1G, — 

20,—22,—30,—32,— 34. 

Jouffroy (passage), 20, — 41, — 43, 

—46,-52. 

Laffitte, 5, — 8,— 22,—30, — 40,— 

42,-43,-44. 

Lamartine, 2,—9,-16,—2G. 

Lepelletier, 3,-10,-25. 

Martyrs, 41 . 

Massénn, 47. 

Michodière, 10,-20. 

Montholon, 18,-32. 

Montmartre (boulevard), 10,— 19. 

Montmartre (faubourg), 10, — 25, 

—34,-40. 

2,-5,-8,-10, 

, 13,-28,-34 

Neuve-Coquenard, 1,— 10. 

Neuve-des-Iîons-Iinfans, 15, — 23. 
-31. 

Xeuve-des-P< lits-Champs, 1,-2,— 

4,—6,—15,—28,—45,—48,—69, 

—72,-79 ,-81. 

Neuve-St-Augustin, 16, —28.-58. 

Neuve-St-Roch, 29,-37. 

Notre-Dame-de-Loretle, 6. 

Opéra (passage de Y), 21. 

Palais-National, 22, — 23 et 24,— 

25,— 82,—93,-100,—101 — 116, 

--154,-180. 

Papillon, 18. 

Poissonnière (boulevard), 4,-14,— 

22, -24. 

Poissonnière (faubourg), 111,-135. 

Provence, 7 bis,— 34. 

Rameau, 2. 

Richelieu, 32,—52,—62,—95,— 1 12 

—1—6, —8,—13,— 19 — 22, — 

23, -32,-52,-62, —95,-1 12. 

Rochechouart, 14, —33. 

Rochefoucault, 45. 

Kossini, 18. 

St-Lazare, 6,— 14,—24,—72,—78. 

Sentier, 14. 

Taitbout, 3,—30,—39. 

Turgot, 31. 

Valois-Saint-Honoré, 8. 

Verdeau (passage), 24. 

Victoire, 1, — 43,—83. 

Vingt-quatre Février, 12, — 38, -

40,-46, 

Vivienne, 30,-35,-38. 

Vivienne (passage), 4,-30, —35,-

37. 

3 e Arrondissement. 

Banque, 5, — 14. 

Cléry, 13,— 18,—26,—29,— 31, — 

39,-96, - 102. 

Coq- Héron, 19. 

Coquillière, 20,-33. 

Croix-des-Pctits-Champs, 11,-22, 

—23, 35,-42,-43,-45,-48. 

Dunkerque, 39. 

Echiquier, 10,—42. 

Enghien, 52. 

Fossés-Montmartre, 6, —13. 

Four-Saint-Honoré, 45. 

Hauteville, 5,-16,-18 bis,— 39. 

Jeûneurs, 5. 

Jussienne, 4. 

Lafayette, 13,-60. 

La Yrillière, 4,—6,-8. 

10,-13,- 14,-15,-20/-

17,— 37,-

Mail, 

22. 

Montesquieu, 9. 

Montmartre, 5,-62,—81 92 — 

101,—128,— 130,-131. 

Montorgueil, 15,-26,-33 —44 -

48,-112. 

Neuve- Saint-Euslacbe. 

42,-45,-55. 

N.-D. -Bonne-Nouvelle, 2. 

N.-l).-des-Victoires, 6,-7,— 11 

12,-16,—20, -2-,-27. ' 
Pagevin. 11,— 38,-48. 

Paul Lelong, 3. 

Petites-Ecuries (cour), 1G. 

Pelites-Euries, 37. 

Petits-Pères (place), 3,—8, — 10. 

Poissonnière, 7, —22,—28,— 3G 

40 bis,—42,—45, —55,— 59, 

80,-84. 

Pronvaires, 22. 

Itoubaix (place); 29. 

Saint-Joseph, 7. 

Tiquetonne, 7. 

Tonnellerie, 5. 

Valencienne (place), 1. 

Victoires (place des), au café de la 

Banque. 

Vide-Gousset, 4. 

A* Arrondissement. 

Anp-evillicrs, 8. 

Bouloi, 8. 

Coq-St-Honoré, 8. 

Coquillière, 20. 

Ferronnerie, 6. 

Four-Saint-Honoré, 45. 

Grenelle-Saint-Honoré, 8,— 16, — 

22,-26,-27. 

Mcgi.-seiie (quai), 26. 

Monnaie, 1 1 ,—25. 

Palais-National, 1,-2,-5, — 9,— 

10,— 12,— 18,-23,—29,—36,— 

40,-50,-51,-59,-65, — 137, 

—142,— 160,—167,-171,— 173, 

— 180,-182,-232. 

Roule, 6. 

Véro-Dodat (passage), 1,-4. 

5e Arrondissement. 

Albouy, 5. 

Bois de Boulogne (passage', 10. 

Bondy, 44,—54. 

Bonne-Nouvelle (bazar). 

Bonne-Nouvelle (boulevard), 5, 

24 —28.—32—36. 

Bourbon-Villeneuve, 2,-26,-33. 

Caire, 30. 

Caire (pas'age), 1,-63,-67 ,-68. 

Cloitre-St-Jacqnes, 9. 

Deux-Portes-Sl-Sauveur, 16. 

Douane, 6. 

Française, 14. 

Grande-Truanderie, 26. 

Grange-aux-Belles, 17,—30. 

Industrie (passage), 42. 

Lancry, 25. 

Marais-Saint-Martio, 20,—70,—71, 
—80. 

Marie-Stuart, 16. 

Mauconseil, 12, —25. 

Pavée-Saint-Sauveur, G. 

Neuve-Saint-Nicolas, 12. 

Petil-Lion-Saint-Sauveur, 3. 

Truandcrie (petite), 16. 

Saint-Denis (boulevard), 2, — 4, — 

14. 

'Saint-Denis (faubourg), 1, —14, — 

59,—73,—83,— 187. 

Saint-Denis, 2,-48,-57, — 70, — 

163,— 164,— 191,—245,—273,— 

284,-367. 

Neuve-Saint-Jean, 1. 

Ncuve-Saiiit-N icolas, 34 ,—42,-44 

—56. 

Saint-Sauveur, 24. 

Samson, 5. 

6 e Arrondissement. 

Aubry-Leboucher, 21,—24. 

Aumaire, 11,—36. 

Bourg-l'Abbé, 3. 

Chariot, 43. 

Crussol, 3. 

Ecrivains, 32, —33. 

Fontaini s, (i. 

Geoffroy-Langevin, 7. 

Gravilliers, 62. 

Grénelat, 18,-31. 

Guérin-Hoisseau, 16. 

Lombards, 57. 

Ménilmontaut, 8, —27,-38,-107. 

Molière (passage), 10. 

Notre-Damc-de-Nazareth, 29. 

Ours (aux), 6,-15. 

Phélippeaux, 4 2. 

Uambuteau, 21,—34,—48,—50,— 

61,-09,-82,-96. 

Saint-Hugues, 3. 

Saint-Martin, 20,—63, - 1 19,— 132, 

— 1 44,—277 ,—288,— 29 1 ,— 304 

mandes de ces dépôts arrivent en nombre assez considérable pour 

dans trois jours, nous n'ayons plus une seule de nos 200,000 caries. t)Ue' 

9 e Arrondissement. 
—345. 

Saint-Martin (faubourg), 1,-14,— 
21,— 117, — 127,- 144, — 147, — 

172,—292,—223. 
Saint-Martin (boulevard), 10,— 14. 

Saint-Méry, 25. 

temple, 94,-178. 
Temple (boulevard), 27, —G0,—66, 

-74,-78,-80. 

Temple (faubourg), I,—28. 

Vertbois, 5. 

T Arrondissement. 

Bercy-Saint-Jean, 3. 

Chàlelet (place)i 

Chaume, 1 . 

Franoois-Miron, 4. 

Gèvres (quai), 2,—6, — 24. 

Hôtel-de-Ville (place), 3,-9,-17, 

—23. 

Pastourelle, 22. 

Pelletier (quai), 32. 

Sainle-Croix-de-la-Bretonnerie , 29. 

Saint-Jean (place], 4,-29. 

Tixéranderie, 23. 

Verrerie, 3'»,—55. 

Vieille-du-Tempte, 15,-22, — 51, 

6e Arrondissement. 

Baudoyer (place), 2, —5. 

Beaumarchais (boubvard), 2,— 12, 

13 ,-14 ,-15. 

Contresca.rpe-Sainl-Anloine, 46,— 

54. 

■mlture-Sainle-Catherine, 2?. 

FuTes-du-Calvaire (boulevard), 16. 

Fouicy-Sainl-Antoine, 1,—s,—1G 

Jernmapes (quai), 102. 

Lobau, 2. 

Lyon, 53. . 

M»rohé- Saint-Jeafi (place), 24. 

Neuve-Saint-François, 10. 

Ormes (quai), 54,-60,—70. 

Pas-de-la-Mule, 1. 

Popinccurt, 68. 

Saint-Antoine (place), 5. 

Saint-Antoine, 4, — 19,-34,-47 

— 57, — 78,— 94,— 107,— 141,-

177,— 178,— 179,— 188,— 1 89, -

212,—215,—217,—219,—232. 

Saint-Louis au Marais, 26, 63.--

Sainl-Maur, 69,-132. 

Tournelles, 5. 

Vosges (plate), 21,-28. 

Aréole, 5,— 14. 

Rarillerie, 27 . 
Harres-Saint-Gervais, 1. 

Cilé, 22,-43. 

Constantine, 3,-27. 

Deux-Pont*, 7,-33. 

Grève(qnai), 14, — 11,—04. 

Ile-Saint Louis, 74. 

Lobau, 4. 

Marché-aux-Fleurs, 5. 

Napoléon (quai), 37. 

Nonandières, 2. 

Pal lis-dc-Justice (place), 6. 

Pont-de-la-lîéforme, 1,— 15. 

Saint-Paul, 41. 

10 e Arrondissement. 

Babvlone, 60. 

Bac. 2,—7, — 9 —44 —53,— 89,— 

92,—96 —98,— 131. 

Raune, 16,-18,-24. 

Bourgogne, 3,— 17,—54. 

Bussy, 12,-21,-26. 

Câlinât, bureau des Tricycles. 

Dragon, 1,-33. 
Grenelle-Sainl-Gennain, 34,— 148. 

Invalides (esplanade), Rond-Point. 

Jacob, 10,-31,-34,-35. 

Lille, 39. 

La mol he-Piq uct , 28. 

Mazarine, 27. 

Michel-le-Conîte, 39. 

Petiis-AugusUne, 11,—14. 

P f umel, 13. 

Sabot, 7. 

Sl-Dominique-Saint-Germain , 143, 

— 14G,— 167,— 181,—197. 

Sic-Marie (passage), 2 ter. 

Saints- Pères, 14,—22,—77. 

Seice, 1 1 ,—27,—43,—48,— 60, — 

08,-7 8. 

Sèvres, 1G, —23, —26, —44 

Canettes, 20. 

Cherche-Midi, 48,—57 __», 

Commerce (cour), 7. ' ,b >— 12*. 

Corneille, 1 , — 5. 

Dauphinc, 1 ,—2 ! ,—51 

Oauphine (place), 25. 

Keoir-de-Médecine (place': t« 
bn'er, 1. " • 

Flcurus, 6. 

Four, 58,-77. 

Harlay-Palais, 23. 
Madame, 2. 

Mat liurinF-St-Jacquet, 16. 

Neuve-Richelieu, 2. 

Nnti e-Dame-des-Champs 3 
Odéon, 1 ,-3,—7,— 19, 

Odéon (carrefour), 2,— 10. 

Odéon (place), 1,—2,-8.' 

Orièvres (quai), 2,-58. 

Petil-Lion-Saint-Sulpiee, 12. 
Pont-Saint-Michel (place), 2." 

Racine, 2. 

Sainte-Chapelle (cour), 9. 

Saint-Michel (place). 10,-12. 

Saint-Sulpice (place), 10,— \%
t 

Seine-Saint-Germain, 11. 

Sonfflot, 12. 

Tournon, 19 ,-20. 

Vaugirard, 1,-10,—13,— 17 

45. ' ' 

Vieux-Colombier, 3. 

3L2 E Arrondissement. 

Tarane, 20. 

Tourville (avenue), 330. 

Université, 9,-101. 

Yemeuil, 44. 

Voltaire (quai), 7, — 35. 

11° Arrondissement. 

Ancienne-Comédie, 

[A'saap, 1. 

Barillerie, 21 . 

12. 

Anglais, 15. 

Bièvre, 39. 

Bucherie, 3,-39. 

Fontainebleau (barrière), 8 bis 

28. 

Fossés-Saint-Jacques, 12. 

Galande, 38,-52,-79. 

Gare, 76. 

Geoffroy Saint-Hilaire, G,— 18,-53 

Hôpital (boulevard) , 5, — G —14 

04,—; 30,-34,-101. 

Mauberl (place), io ,—29,—43. 
Monlcbello (nuai), 1 1. 

Moi.fMard , 10,- Si. -68 —80-

109,-117,—150,-155, -169$ 

226,—282,—287. 

Noyers, 10,-44,-49 —51 

Petil-Pont, 3, -5. 

Poliveau, 29, 

Saint-Jacques , 23,-43,-7/ —77 

—96, — 143,—160,— 

— 2 !)S,—309. 

Saint-Victor, 3,—9,— 130,—toi. 

On p ut se procurer aux ivresses ci-dessus des cartes provi-
soireSy — sur lesquelles II aiVst d'abord pt»yé que trois franes. — 

Ces trois frasses resteront entre leœ m^ius «Se& personnes chez 

Le 20 août courant, QUATRE MILLE commerçans, qui se sont chargés, 
CHACUN , de placer SO cartes, les auront reçues : les '-SOO.WO» Câsrtess seront 
ainsi divisées entre quatre mille propriétaires de magasins et de boutiques. — 
Plusieurs d'entre eux les ont déjà placées toutes. Nous avons refusé d'en rece-
voir le MONTANT , car nous vouloir-, auparavant, que la C OMMISSION ADMINISTRA,-

TIVE soit nommée, — et, en attendant, nous faisons toutes les dépenses de pu-

ADMINISTRATION 

S, boulevard Montmartre. 

'argent. 
blicité et autres A NOS FRAIS, RISQUES ET PÉIULS. —■ Nous aurons bientôt à par-
ler des traités avec les Directeurs des établissemens publics : Bals, théâtres, 

concerts, etc., etc. 
Aux Directeurs qui ont bien voulu nous demander des renseignemens, nous 

avons dit « que nous espérions bien avoir à leur offrir, pour le mois de septom-
« bre, une recette plus considérable que celle qu'ils ont dù espérer pour ce même 

qui fon prend- ces cartes Jusqu'à ce que la ' €?mnmissi&n admi-
nistrative soît nommée, — c»r c'est elle q«i #«î«v« et dépensera 

« mois. » — A quoi ils nous ont fort naturellement répondu : « Que cela leur 

ferait le plus grand plaisir. » 
Il c.<t assez juste, d'ailleurs, qu'il y ait AUSSI lui PLAISIR pour cuix qui en 

procureront à deux cent mille personnes. — Notre entreprise sera avantageuse 
non-seulement pour le public, — mais aussi pour les artistes, car ils feront 

« SALLE PLEINE, — CAISSE PLEINE, r, 

TRENTE JOURS DE PLAISIR 

Four 5© centimes [par jour, oiifpourra pendant un mois aller chaque jour 

à des THÉÂTRES, BALS, CONCERTS, CIRQUES, 
ARÈNES, 

ADMINISTRATION 

boulev^ r à M» iilai^rtre. 

ACES POUR 200,000 .PMSOIiiEl 

etc. 

Nous disons que pour CINQUANTE CENTIMES par jour, 
pendant un mois, on pourra, chaque jour, aller à des 
Théâtres, des Bals, des Concerts, — participer à de gran-
des Fêles spécialement offertes aux porteurs de nos car-
tes. — A quoi l'on nous répond « que l'on nous deman-
dera plus de deux cent mille de ces cartes-là. » Nous le 
croyons. —Mais bien que les cinquante Etablissemens dont 

iM ir 

nous donnons ci-dessus la nomenclature puissent contenir 
plus de deux cent mille personnes, nous n'augmenterons 
pas le nombre de nos billets : nous voulons que tout sou-
scripteur trouve sa place sûrement, sinon dans un lieu, du 
moins dans un autre; d'ailleurs, les journaux publieront 
chaque jour un programme. Nous ne voulons donc émettre 
que deux cent mille caries. — Tous frais déduits, la COM-

MISSION ADMINISTRATIVE aurait une somme nette à dépenser 
deDECX MILLIONS QUATRE CENT MILLE FRANCS. — 
Nous disons que c'est la COMMISSION qui dépensera DIREC-

TEMENT ; c'est elle ouï AURA L'ARGENT , et c'est elle aussi qui 
devra, dans quarante journaux de Paris, publier le. conque 
détaillé des dépenses, avec pièces justificatives. La COMMIS-

SION aurait donc à diviser 

fr. mm SO ETABLISSES mm ENSEMBLE MUR $W>50«HI persom m% ! 

Nous ne croyons pas qu'aucun Théâtre, Bal ou Concert 
pense à refuser la subvention inattendue que nous nous 
trouverons en mesure de lui offrir, et qui dépassera tou 
jours la moyenne de ses recettes pendant le mois de sep-
tembre, car c'est cinquante mille francs que nous pourrions 
donner à chaque Théâtre, à chaque Bal, à chaque Etablis-
sement public. Or, avec do pareils moyens d'argent, la Com-

mission pourra faire largement les choses et les fera large-
ment. Celte Commission, composée do noms aimés et connus 
du public et des artistes , noms que nous donnerons bien-
tôt, voudra naturellement que les artistes et le public soient 
satisfaits. — Nous le répétons: « Les Directeurs de specta-
« des, Bals, Amusemens publies, —>et le P UBLIC LUI-MÊME, 

« — ont le plus grand intérêt au succès de notre Entre-

« prise, et les Cartes, non personnelles, — au porteur, — 
« que l'on pourra se prêter, — pour l'achat desquelles plu-
« sieurs personnes pourront s'associer, ce qui sera encore 
« un autre genre d'économie, n'auront qu'un seul tort, nial-
« gré leur chiffre de deux cent mille, celui de ne pas être 

« assez nombreuses. » 

Avec deux millions quatre cent mille francs à dépenser dans un mois, on peu s'assurer 
deux cent mille places par jour, parmi les Etablissemens qui en contiennent trois cent 

mille. 
Avec deux millions quatre cent mille francs, on peut assurer à chaque Etablissement 

beaucoup plus de recette qu'ils n'en ont fait sans notre combinaison. — Les Directeurs de 
ces Etablissemens ne demanderont pas mieux que de faire do très-grosses recettes. — Et 
le Public à qui, pour la* première fois, on offrira une carte donnant pour cinquante cen-

le Pu-times par jour le droit d'aller à des Frètes, des Théâtres, des Bals, des Cirques, 
blic ne demandera pas mieux que d'acheter de ces cartes-là. 

Notre Entreprise sera certainement très avantageuse pour les Théâtres, Bals, Concerts, 
car elle augmentera de beaucoup leur recelte de septembre. — Notre Entreprise ne sera 
pas moins excellente pour le public, à qui elle procurera de très-nombreux plaisirs pour 

très-peu d'argent. 

Opéra 1,930 

Français 1 ,640 

Opéra-Comique.. . . 1,500 

Odéon 1,650 

Théâtre- Historique. . 9.000 

Vaudeville 1,000 

Gymnase l ,-280 

Variétés. 1,240 

Montansier 930 

Porte-Saint-Martin. . 1,800 

Caîlc 1,800 

Ambigu-Comique. . 1,900 

Ancien Cirque. . . . 2,180 

Folies -1 )rn maliques. 1 ,800 

Beaumarchais. . . . 1,220 

St-Marcel , Dclasse-
mens, Comte, etc. 10,000 

Théâtres de la P,an-

lieuë, tëlsque Mont-

parnasse , Mont-

martre, Belleville, 

Report 31,150 

Batignoîles, Rane-

lagb, ele 5,350 
Ilippodiomc, Cirque. 20,000 

Jardins publics, tels 

que Mabiiio, ('.ba-

teau tics Fleurs , 

Closerie des Lilas, 

Chaumière , Châ-

teau-Bouge , Ha-

nelagb, ele. . . . 80,000 

Arènes de Saint-Ger-

main et du Boule-

vard 25,500 

Casino, salle Sainte-

Cécile, Prado, Va-

lentino, etc. . . . 20,000 

Jardtii-d'Hivcr, Dio-

rama , Polyora -
ma, ete 15,000 

A reporter. . . 34,150l A reporter.. 900,000 

Dans les Parcs d'Asnières — ou d'Enghien, etc., ou d'autres 

établissemens, de TRÈS GRADES FK'ffES seront 

offertes aux porteurs de nos Cartes. 

Ces divers Établissemens contiennent jCjCj Qfj|j pj^l^ 

TOTAL. 300,000 PL# 

NOTA . Les Théâtres, Bals, Concerts, Parcs, etc., que n* 
avons indiqués, peuvent contenir plus de 300,000 personne 
La COMMISSION ADMINISTRATIVE pourra traiter avec un as^ 
grand nombre de ces Etablissemens pour assurer aux porte 

de nos cartes «OO.OOO PLACES. (3713) 

E,» Vablt«a«ioi> légwSe de* Acte» de Société est obligatoire* pour l'année 1851 dans la OAZBTVB DES TBIBUNAUX. M BBOMT et 1© JOURMAIi GÉNÉRAL M'AFFICHES. 

SOCIÉTTEfi. 

D'un acte du quatre août mil huit 
cent cinquante-an, enregistré,!) ré-
sulte que M. Théodore-Adolphe SI-

MON', demeurant à Paris, rue Iti-
clier, it, a formé pour l'entretien 
des loilures, moyennant une prime 
annuelle, une société en comman-
dite par actions. Le capital esl de 
deux millions, représenté par Ucs 
actions nominatives ou au porteur: 
Ueus mille de cinq cents francs, 
vin"! inillcdc cinquante francs; que 
la société, commencée ledit jour, 
doit durer di\ ans; que son siège 
eu à Paris; que M. Simon esl seul 

gérant, et qu'il a la sitmalnre so-
duie, qui esl T.-A.SIMONet C'. 

T.-A. SIMON. (3737) 

Préliminaire de la société en noms 

collectifs sous la dénomination : 
Association des Ouvriers _ de la 

Voiture en général, dont le siège est 
à La Viltelle, rue de Lille, Hel 16; 

Evchision d'un sociétaire; 
Abandon du travail par un so-

ciétaire; , 
D -mission du gérant, A. MOULL 

etO; ' . 
Nomination du nouveau gérant; 
Coniple-rendu des procès- ver-

baux. 
Par décision de rassemblée gé-

nérale, en date du vingt-quatre no- 1 

vfimbre mil huit cent cinquante, et 
confirmée par l'assemblée générale, 
en date du huit août mil liait cent 
cinquante-un, faisant application 
desslaruts (arl.s\ le sieur Gilbert 
HERV1ER, menuisier, demeurant 
rue de Flandre, 159, à La VilleUe, 
eesse de faire partie de la société e.u 
noms collectifs. .Mention est faite au 
procès-verbal. 

Par décision de l'assemblée géné-
rale du huit août mil huit cent ein-
quante-un, faisant application des 

statuts tat't- o), le sieur Etienne DE-
N1ZOT, peintre en équipages, de-
meurant à Paris, place MaLberl, 8. 
cesse de faire partie de lasociélé en 
noms collectifs. Mention est faite au 
pr .i .-i-s-vcrbal. 

Par suite de la démission du sieur 
Adolphe MOP.EL, gérant de ladite 
société, demeurant boulevard Mon-
ceauï, 80, en date du premier juin 
mil huit cent cinquante-un. L'as-
semblée générale, convoquée à cet 
e.lfel, a accepté sa démission et a 
nommé gérant, en ses lieu et place, 
le siuur Pierre KILBOL'Rtî, qui ac-
cepte, les statuts dans son entier, 
suis v rien retrancher, demeurant 
impasse Martin, 8, à La Chapelle-
Saint-Denis. Constatation est faite 
au procès-verbal. 

Le sieur Kilbourg a seul la signa 
turc sociale (art. 5 des statuts.) 

La signature sociale sera P. KIL-

BOURG et G*. 
En conséquence, le sieur Adolphe 

Morcl,qui a donbé sa démission de 
gérant, cesseen même temps de faire 
partie de la société en noms collec-
tifs. Constatation est faite au pro-
cès-verbal, enregistré à Paris le 
treize août et déposé au Tribunal de 
commerce le quatorze août mil huit 
cent cinquante-un. 

Pour copie conforme à l'original : 
P. KILBOURG et C", impasse 

Martin, 8, à La Chapelle-
Saint-Denis. (3738) 

semblées des faillites, MM. les créan- 1 vérification et affirmation de leurs 

ciers : \ créances, 

TRIBOSAL DE COHHEkGI. 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix. à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEPEUT (Aimable-Fran-
çois-Jean), eut. de voitures publi-
ques, aux Prés-St-Gcrvais , le 23 

août à t heure (N° ioe47 du gr.); 

Du sieur FAUQUET (Charles-Vic-
tor), fab. de, passementerie militai-
re, rue Montmartre, 12, le 23 août à 

1 heure (N" 100I6 du gr.); 

Du sieur ROUSSILI.E (Picrre-Dé-
sirc), épicier, rue Vieille-du-Tem-
ple, 7, le 23 août à 1 heure (N° 1003a 

du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'èlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉI11F1CAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUltERT (Jean), restau-
rateur, rue de l'Arbre-Sec, 3ii, le 23 

août à 11 heures (N' u 9955 du gr.); 
Pour être prucede, jo«.> la prési-

dence de SI. le juye-commissaire, aux 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOUSSELIN (Jules-Vin-
cent), mit de vins, à Maisnn-Alforl, 
le 23 août à 3 heures (N- 93S5 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, el, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte* 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-

Placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIltGS. 

Concordat PERON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 août 1851, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 23 juillet 1851, entre le sieur 
PERON (Auguste), mécanicien, à 
Paris, rue du Grand-St-Michel, 19, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Peron de 65 p. 
100 et de tous intérêts et frais. 

Les 35 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née en année, à partir du 23 juillet 
1851 (N° 9872 du gr.). 

Concordat MAYENet C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 août ib.îi, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le isjuillet 1851, entre le sieur 
M A YEN el O, mdsde draps, à Paris, 
rue Sl-Marlin, 150, et leurs créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mayen et C", par 

leurs créanciers, de 65 p. 100 de 
leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis payables 
en trois ans, comme suit : 10 p. K10 

dans le délai d'un mois, à partit de 
l'homologation du concordai; 10 p. 
1 00 dans un an, lu p. lou dans deux 
ans et 5 p. 100 dans trois ans, i 
compter du jour de l'homologation 
(N° 9867 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur QUINT AINE (Nicotas-
Bonaventure, md de vins, rue St-
Lazare, 28, peuvent se présenter 
chez M. Duval-Vaucluse , syndic, 
rue Grange-aux-Belles, 5, pour lou-
cher un dividende de 35 p. 100, uni-
que répartition (N« 78i6du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur FÏÉVÉE, anc. direc-
teur-gérant de la Banque militaire, 
rue I.affitte, 45, peuvent se présen-
ter chez M. Geoffroy, syndic, rue 
Montholon, 21, pour toucher un di-
vidende de 5 p. 100, première ré-
partition (N° 4221 dugr.). 

ASSEMBLEES DU 19 AOUT 1851. 

NEUF HEURES : Auvray, anc. md de 
vins, synd. — Velfeaus, bottier, 
clôt. — Sellier et femme, mds de 
vins, id. — Harduin, épicier, id. 

DEUX HEURES : Lhérault, maîlre ma-
çon, synd. — Lclailleur, nég., vé-
rif. — Léon, md de rubans, clôt. 
— Maillier, tailleur id. 

feiéparutionN. 

Jugement de séparation de biens en" 

tve Marie-Victoire-
YOST etAntoine-NicoU»» 4\ 

dit Antony Beraud, a r, ^1 
do Bondy, 14. -Castaign^yj 

Demande en séparation . 

entre Marie.-Alçi; f-
:
\l.

 tL
!£' : 

TUMPLEetRénéHtbllii^ 

Paris, rue Grange-aW «° 
— Goisct, avoué.^^^. 

Oécès et Inl>uI»»
,
"
,,
' 

Du 15 août 1851. 
61 ans, rue du 24 Février. ̂  
Sacq, 55ans,rue ;h3 la \i 

— Mme veuve Maill> - . ,
5
 jpjj 

Parc, 4. - M. Capret, 
du Pont-aux-Choux, »• «Si 
l "' 1 ' 1 ' itlu" f ' '"'Inne M-iuri* 
Champs, 61. - Mine » ^ 
combe, 68 an», rue 
Prince, 61. .aie»* 

DuÏ6 .-M.Ponchf
o
N 

Breda, 13. - M. H»\ -M-
l,oul. Bonne-Nouvelle, g, M 

drin, 42 ans, rue uu ™
a

M 
303 - Mme veuve M"'

 }0
î. 

nie du Fg-St-A.1 WgJB 
Piffre, 75 ans, rue»'

 65
 ,ji 

Mme veuve Lemisne. 

Servandoni, i3. 

Enregistré a Paris, le Août ltJSt, F. 

H «eu déni francs vingt centimes, décima eorapri». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATiïURINS, 18. 
\ GO'01 ' 

Pour légalisation de la signature A- ^ 

Le luaire fi» 4? *rr*r 


